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RÉSUMÉ DES FAITS 
 

 

1. La Pèverte partage une frontière et des ressources avec son voisin, le Royaume de 

Moisanto, qui figure parmi les principaux producteurs de soja transgénique mondiaux. Si la 

Pèverte a préconisé une agriculture biologique et traditionnelle, le Royaume de Moisanto a 

plutôt adopté une approche radicalement opposée, cultivant aujourdôhui 80% de ses terres aux 

fins de la culture de soja transgénique. Or, les conséquences de la production de ce soja 

transgénique se sont avérées extrêmement dommageables autant sur le plan humain 

quôenvironnemental. 

2. Des rapports dôONG ont en effet d®montr® que les ®pandages a®riens dôherbicide contenant 

du glyphosate, essentiels pour cultiver ce produit, provoquait la mort de travailleurs et de 

nombreux villageois. Parmi ceux-ci figurent de nombreux enfants, directement aspergés par 

les herbicides ou encore empoisonn®s par lôabsorption dôeau contamin®e par le glyphosate. 

Sôajoutent ¨ ces cons®quences alarmantes une augmentation des anomalies chez les 

nouveaux-nés, des fausses-couches et de morts fîtales pr®coces, tel que r®v®l® par le dernier 

recensement moisanteux. Ces catastrophes sanitaires se combinent à des risques 

environnementaux tout aussi importants. En effet, la déforestation ayant cours chez Moisanto, 

afin dôaugmenter les rendements du soja transgénique, met en péril le « poumon de 

lôAm®rique du Sud » et selon plusieurs dont des scientifiques de renom, toute la planète en 

subira les conséquences sans tarder. 

3. Considérant la gravité de ces conséquences et afin de protéger les valeurs intimement liées 

¨ son peuple, la P¯verte a d®cid® dôinterdire toute importation dôun produit fabriqu® ¨ lôaide 

de telles méthodes. Le Royaume de Moisanto a contesté le règlement pèvertois et après un 

échec des consultations, le Groupe spécial a été établi à la demande de Moisanto.  
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RÉSUMÉ DE L'EXPOSÉ ÉCRIT 
 

 

1. Afin de répondre aux allégations de violation présentées par le Royaume de Moisanto, la 

Pèverte démontrera premièrement que seule la partie de son règlement interdisant le soja 

transgénique peut faire lôobjet de lôapplication de lôarticle 2 de lôAccord OTC et que dans ce 

cas, cette interdiction est conforme aux prescriptions de cet article, nôaccordant aucun 

traitement moins favorable à des produits similaires et ne créant aucun obstacle non 

n®cessaire au commerce international compte tenu des objectifs quôil poursuit. Pour parvenir ¨ 

une telle conclusion, la Pèverte démontrera que seuls les produits biotechnologiques sont des 

produits similaires au soja transgénique. 

2. En suivant ce raisonnement, la Pèverte démontrera que son Règlement est également 

compatible ¨ lôarticle I du GATT, celui-ci accordant le même traitement à tous les produits 

similaires. En ce qui concerne lôarticle III du GATT, la Pèverte démontrera que le Règlement 

se justifie par le traitement non moins favorable accordé à des produits similaires, mais aussi 

par lôabsence dôobjectifs protectionnistes du R¯glement. 

3. Finalement, et ¨ titre subsidiaire, la P¯verte prouvera que lôarticle XX du GATT permet la 

justification de sa mesure bas®e sur une m®thode de production sôeffectuant ¨ lô®tranger, et ce, 

conform®ment ¨ la jurisprudence de lôOMC pour la partie de sa mesure qui vise la protection 

de sa moralité publique et conformément à la théorie générale des compétences pour la partie 

visant la protection de personnes et de ressources enti¯rement situ®es ¨ lôext®rieur de son 

territoire. Ceci permettra de vérifier la validité de la mesure au regard des exigences des 

paragraphes (a), (b) et (g) et du texte introductif, pour lesquels la P¯verte d®montrera quôelle 

sôy conforme en tout point, sa mesure devant, le cas échéant, être jugée nécessaire ou se 

rapportant à son objectif de protection et ne créant aucune discrimination dans son 

application.  
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LES ARGUMENTS SUR LE FOND DU LITIGE 

1. Afin de prouver que son R¯glement 211075 est conforme aux Accords de lôOMC, la 

Pèverte démontrera que celui-ci ne contrevient pas ¨ lôAccord OTC (I), quôil est compatible 

avec les r¯gles fondamentales du GATT (II) et, subsidiairement, quôil est justifi® sous lôarticle 

XX du GATT (III).  

I.  LE RÈGLEMENT 211075 NE CONTREVIENT PAS À LôACCORD OTC 

2. Le Règlement 211075 nôest pas un règlement technique pour ce qui est des produits de 

consommation issus du soja transgénique (A). Subsidiairement, même si lôAccord OTC 

sôappliquait ¨ la fois au soja de consommation et ¨ ses produits de consommation, le 

R¯glement 211075 serait compatible avec lôarticle 2 de lôAccord OTC (B). 

A) Le Règlement 211075 nôest pas un règlement technique pour ce qui est des 

« produits de consommation » 

3. Pour que lôarticle 2 de lôAccord OTC soit applicable au R¯glement 211075, ce dernier doit 

être qualifié de règlement technique, comme lôindiquent le titre et les dispositions de cet 

article. Un règlement technique est un « document qui ®nonce les caract®ristiques dôun 

produit ou les  procédés et méthodes de production sôy rapportant, [é] dont le respect est 

obligatoire »1.  Le sens ordinaire des mots est clair ¨ lôeffet que les PMP ne se rapportant pas 

aux caractéristiques du produit sont exclus du champ dôapplication de lôAccord OTC2. Les 

travaux pr®paratoires viennent dôailleurs confirmer cette affirmation3. 

4. Le PMP ®nonc® par lôarticle 2 du R¯glement 211075 est la fabrication du produit ¨ partir du 

soja transgénique. Celle-ci nôa aucun impact sur les caractéristiques des « produits de 

consommation », contrairement au soja transgénique, qui a une composition différente de son 

®quivalent traditionnel lui permettant de survivre au glyphosate. Par cons®quent, lôinterdiction 

des produits de consommation issus du soja transg®nique nôest pas un r¯glement technique et 

ne rel¯ve pas du champ dôapplication de lôAccord OTC.  

                                                        
1
 Accord sur les obstacles techniques au commerce, GATT, Résultats des négociations commerciales 

multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes juridiques, Gen¯ve, GATT, 1994, Annexe 1 art. 1 [Accord OTC]. 
2
 Geneviève Dufour, Le commerce international des OGM dans le cadre de lôOMC : analyse de la marge de 

manîuvre r®glementaire des £tats en mati¯re sanitaire et environnementale au regard des accords SPS, OTC et 

du GATT, thèse de doctorat de droit, Université Paris-Sud 11, 2009,  à la p. 417; Patrick F. J. Macrory, Arthur E. 

Appleton et Michael G. Plummer, The World Trade Organization: Legal, Economic and Political Analysis, New 

York, Springer, 2005, à la p. 382. 
3
 Wolfrum Rüdiger, Peter-Tobias Stoll et Anja Seibert-Fohr, WTO : Technical Barriers and SPS Measures, 

Danvers, Martinus Nijhoff Publishers, 2007, à la p.196. 
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B)  Même si le Règlement 211075 était un règlement technique pour ce qui est de tous 

les produits quôil vise, il serait compatible avec lôarticle 2 OTC  

5. Si le Règlement 211075 dans son ensemble était un règlement technique, la Pèverte 

d®montrera quôil est compatible avec lôarticle 2 de lôAccord OTC. En effet, la Pèverte 

d®montrera quôun traitement non moins favorable est accordé aux produits de Moisanto que 

celui qui est accord® aux produits similaires p®vertois ou en provenance dôautres Membres 

(1). Ensuite, la P¯verte d®montrera que son r¯glement nôa ni pour objet ni pour effet de cr®er 

des obstacles non nécessaires au commerce international (2).  

1. Le Règlement 211075 accorde un traitement non moins favorable à tous les 

produits similaires 

6. Le Pèverte démontrera que conformément à lôarticle 2.1 de lôAccord OTC, le Règlement 

211075 nôaccorde pas aux produits importés de Moisanto un traitement moins favorable que 

celui qui est accordé aux produits similaires pèvertois ou importés en provenance des autres 

Membres4. En effet, seul le soja transgénique et les « produits de consommation » pèvertois 

ou importés en provenance des autres Membres sont similaires aux produits de Moisanto et 

ces produits sont tous soumis au même traitement. 

a) Le soja transgénique et les « produits de consommation » ne sont pas similaires à 

leurs équivalents traditionnels 

7. La Pèverte soumet au Groupe spécial que les critères de la similarité utilisés dans le cadre 

des articles I et III du GATT doivent également servir à juger de la similarité des produits 

sous lôarticle 2.1 de lôAccord OTC. En vertu du concept de lôaccord®on de la similarit®, la 

similarit® de lôarticle 2.1 de lôAccord OTC doit °tre vue de façon relativement restrictive5 qui 

se rapproche de celle de lôarticle III:4 du GATT6. 

8. En effet, les termes dans lesquels est ®crit lôarticle 2.1 de lôAccord OTC sont tr¯s similaires 

à ceux des articles I et III du GATT7. De même, lôarticle 2.1 de lôAccord OTC reprend les 

objectifs et les buts des articles I et III du GATT8. Enfin, lôinterpr®tation de la similarit® ayant 

été faite pour la première fois dans le cadre des articles I et III du GATT de 19479, elle doit 

guider celle de lôarticle 2.1 de lôAccord OTC, conform®ment aux dispositions de lôAccord de 

                                                        
4
 Accord OTC, art. 2.1. 

5
 Gabrielle Marceau et Joel P. Trachtman, « The Technical Barriers to Trade Agreement, the Sanitary and 

Phytosanitary Measures Agreement, and the General Agreement on Tariffs and Trade: A map of the World 

Trade Organization Law of Domestic Regulation of Goods» (2002) 36:5 J. World Trade 811 à la p. 822. 
6
 Wolfrum, supra note 3, à la p. 216. 

7
 Erich Vranes, Trade and the environment: fundamental issues in international law, WTO law, and legal theory, 

Toronto,  Oxford University Press, 2009 à la p.303. 
8
 Ibid. à la p.303; Jacques Bourrinet et Sandrine Maljean Dubois, Le Commerce international des organismes 

génétiquement modifies, Paris, La Documentation française, 2002, à la p.112. 
9
 Groupe de travail, Ajustements fiscaux à la frontière GATT Doc. L/3464  Supp. n°18 I.B.D.D. (1970). 
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Marrakech10. Par conséquent, la liste non fermée11 des 4 critères de la similarité (propriétés 

physiques, nature et qualité des produits, goûts et habitudes des consommateurs, utilisation 

finale des produits et la tarification dans le système de tarification harmonisée)12 est la même 

que celle des articles I et III du GATT. 

9. Pour les motifs élaborés plus loin, la Pèverte soutient que le critère de la pratique des États 

doit être ajouté à la liste non fermée des critères. La P¯verte soutient donc quôau titre des 

critères des propriétés physiques, nature et qualités des produits (i), des goûts et habitudes des 

consommateurs (ii) et de la pratique des États (iii), les produits visés par le Règlement 211075 

ne sont pas similaires à leurs équivalents traditionnels. Lôutilisation finale des produits est la 

même pour le soja transgénique, les « produits de consommation » et leurs équivalents 

traditionnels. Le crit¯re de tarification nôest pas pertinent en lôesp¯ce13. 

i. Les propriétés physiques, la nature et la qualité des produits 

10. La nature de la semence de soja transgénique est différente de celle de son équivalent 

traditionnel parce que le soja transg®nique nôest tout simplement pas issu dôun processus 

naturel14, nôayant pas ®t® cr®e naturellement par multiplication ou recombinaison naturelle des 

g¯nes. Il sôagit dôune caract®ristique physique en soi qui le distingue du soja traditionnel, ce 

quôadmet implicitement Moisanto en fondant sa plainte sur lôarticle 2 de lôAccord OTC. Il 

reconnaît par là que la transgénèse se rapporte à une caractéristique du soja et donc que celle-

ci nôest pas similaire ¨ son ®quivalent traditionnel.  

11. Les propriétés physiques de la semence du soja transgénique sont elles aussi différentes de 

celles du soja traditionnel parce quôelles ont une composition qui, bien que microscopique, est 

différente de celle de son équivalent traditionnel15. Cette composition entraîne des 

modifications suffisamment importantes pour conclure que le soja traditionnel et le soja 

transgénique ne sont pas similaires16, puisque ce dernier peut survivre ¨ lô®pandage de 

lôherbicide ¨ base de glyphosate. Lôabsence de similarit® ne fait donc pas de doute.   

                                                        
10

 Accord de Marrakech instituant lôOrganisation mondiale du commerce, GATT, Résultats des négociations 

commerciales multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes juridiques, Gen¯ve, GATT, 1994, article XVI:1;  
11

 Communautés européennes ï Mesures affectant lôamiante et les produits en contenant (Plainte du Canada) 

(2001), OMC Doc. WT/DS135/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel) Ä102 [CE - Amiante, OA].  
12

 CE-Amiante, OA § 101. 
13

 Dufour, supra note 2 à la p. 290. 
14

 Communautés européennes ï Mesures affectant lôapprobation et la commercialisation des produits 

biotechnologiques (Plainte des États-Unis, du Canada et de lôArgentine), (2006), OMC Doc. 

WT/DS291/292/293/R (Rapport du Groupe spécial), § 5.36 et 5.48 [CE - Produits biotechnologiques, GS]. 
15

 Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, « Rapport de la 7
e
 session du Groupe spécial 

intergouvernemental du Codex sur les aliments dérivés des biotechnologies », 24 au 28 septembre 2007, Chiba, 

ALINORM 08/31/34 à la p. 52, Section 3, §7. 
16

 Communauté économique européenne ï Mesures appliquées par la CEE aux protéines destinées à 

lôalimentation des animaux (Plainte des £tats-Unis) (1978), GATT Doc. L/4599, Supp. nº25 I.B.D.D. (1979) 
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ii. Les goûts et habitudes des consommateurs 

12. LôOrgane dôappel a soulign® lôimportance de ce crit¯re qui permet dô®viter que le test de 

similarit® ne devienne un simple exercice dôinterpr®tation ®conomique17. Le critère des goûts 

et habitudes des consommateurs permet aussi de reconnaître que les consommateurs sont 

libres de choisir un produit en fonction de ses PMP18. En vertu de ce critère, si les 

consommateurs font une distinction entre les aliments sur la base de leurs PMP, alors le 

gouvernement est parfaitement justifi® dôadopter des mesures qui en feront tout autant19.  

13. La population de la Pèverte a commencé à boycotter le soja transgénique en provenance 

de Moisanto 3 ans avant lôadoption du R¯glement 211075 ¨ cause des PMP de ce produit. Ce 

boycott, constant au cours des derni¯res ann®es, permet de constater quôil ne sôagit pas dôune 

mode, mais que les Pèvertois ne veulent pas du soja produit avec les PMP en vigueur chez 

Moisanto. Il en va de même des produits de consommation. Tout produit contenant du soja 

transg®nique ou provenant dôanimaux nourris au soja transg®nique a ®t® obtenu ¨ lôaide de ces 

PMP. Il est donc parfaitement logique que le R¯glement sôapplique aussi ¨ ces produits. Si les 

Pèvertois réprouvent les PMP du soja transgénique, alors ils ne veulent pas plus des autres 

produits auxquels ces PMP ont pu mener. Par conséquent, aucun produit issu des PMP du soja 

transg®nique nôest ®quivalent ¨ son ®quivalent traditionnel. 

iii. La pratique des États 

14. La Pèverte rappelle au Groupe spécial que la liste des crit¯res ®tablie par lôOrgane dôappel 

nôest pas exhaustive20. Le Groupe sp®cial ne peut sôen tenir uniquement aux crit¯res 

traditionnels, étant donn® le caract¯re relativement nouveau de lôindustrie g®n®tique, la gravit® 

des questions morales et commerciales quôelle soul¯ve et le nombre dôacteurs qui sont 

affectés par ces questions21. La pratique des États est un critère complémentaire fiable et utile.  

15. Ceci est particulièrement vrai dans le cas du Protocole de Cartagena, parce quôil sôagit 

dôun accord ¨ la lumi¯re duquel doivent °tre interpr®t®s les Accords de lôOMC22. En effet, le 

                                                                                                                                                                             
[CEE ï Protéines, GS]; David Morgan et Gavin Goh, « Genetically Modified Food Labelling and the WTO 

Agreements » (2004) 13:3 R.E.C.I.E.L. 306 à la p. 315. 
17

 CE - Amiante, OA, § 122 ; Laurence Boisson de Chazourne et Makane Moïse Mebengue,  ç GMOôs and 

Trade : Issues at Stake in the EC Biotech Dispute » (2004) 13:3 R.E.C.I.E.L. 289 à la p.293. 
18

 Morgan et Goh, supra note 16 à la p. 316; Joost Pauwelyn, « Recent Books on Trade and Environment : 

GATT Phantoms Still Haunt the WTO» (2004) 15 E.J.I.L 575 à la p. 586 [Pauwelyn, « Recent »]; Christine 

Noiville, « Br¯ves r®flexions sur la reconnaissance dôun ç droit à la différence alimentaire » dans le commerce 

international » (2003) 45:1 Sociologie du travail 63 à la p. 75. 
19

 Pauwelyn, « Recent », supra note 18 à la p. 586. 
20

 CE - Amiante, OA, § 102. 
21

 Dufour, supra note 2 à la p. 296. 
22

 Barbara Eggers et Ruth Mackenzie, « The Cartagena Protocole on Biosafety » (2000) 3:3 J. Int'l Econ. L. 525 

à la p.541; Laurence Boisson de Chazournes, Makane Moïse Mbengue, « A propos du soutien mutuel : les 

relations entre le Protocole de Cartagena et les Accords de lôOMC » (2007) 111:4 R.G.D.I.P. 829 à la p.839. 
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Protocole régit les exportations des OVM, ce qui signifie quôil intègre les considérations 

commerciales des Accords de lôOMC.23 Les Accords de lôOMC et le Protocole de Cartagena 

se pr°tent donc facilement ¨ lôapplication du principe dôharmonisation des normes portant sur 

une question unique de mani¯re ¨ faire appara´tre un ensemble unique dôobligations 

compatibles24. De plus, le Protocole a été élaboré de la sorte à être compatible avec les 

Accords de lôOMC, notamment en ce qui concerne le processus décisionnel basé sur les 

preuves scientifiques et lôexistence dôun test de n®cessit®25. Enfin, le préambule du Protocole 

fait une référence explicite aux accords sur le commerce en soulignant lôimportance du 

soutien mutuel entre ceux-ci et les accords environnementaux26. Par conséquent, le Protocole 

doit °tre pris en compte dans lôinterpr®tation des Accords de lôOMC.  

16. À travers le Protocole, ratifié par 157 États27, la communauté internationale sôest exprim®e 

en faveur dôune distinction entre les OVM et leurs équivalents traditionnels. Il prévoit pour les 

organismes vivants modifi®s une proc®dure dôautorisation distincte de celle qui est pr®vue 

pour les autres organismes vivants. Si les OVM avaient été similaires aux autres produits, la 

procédure prévue par les États ayant ratifié le Protocole aurait été similaire elle aussi28. Par 

cons®quent, le soja transg®nique, un OVM, nôest pas similaire au soja traditionnel. 

17. ê lôext®rieur du forum du Protocole de Cartagena, les autorités nationales reconnaissent 

également quôil est n®cessaire de mener des ®valuations spécifiques par rapport aux effets des 

OGM sur la sant® et lôenvironnement29. LôOMS reconna´t quôune grande diff®rence existe 

entre les processus dô®valuation des aliments OGM et de leurs équivalents traditionnels30 et 

souligne les propri®t®s particuli¯res des OMG, notamment les risques pour lôenvironnement et 

la santé humaine31. La communauté internationale distingue donc entre les produits 

génétiquement modifiés et leurs équivalents traditionnels, tendance que doit suivre le Groupe 

                                                        
23

 Boisson de Chazournes et  Mbengue, supra note 22 à la p.839. 
24

 Ibid. à la p. 831. 
25

 Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatifs à la Convention sur la 

diversité biologique, 29 janvier 2000, 39 I.L.M. 1027, art. 15§1 et 16§2 [Protocole de Cartagena]; Eggers et 

Mackenzie, supra note 22 à la p.539; Sébastien Oberthür et Thomas Gehring, « Institutional Interaction in 

Global Environmental Governance: The Case of the Cartagena Protocol and the World Trade Organization » 

(2006) 6:2 Global Environmental Politics 1 à la p.15.  
26

 Protocole de Cartagena, préambule, §9. 
27

 Site de la CDB,  <http://www.cbd.int/biosafety/signinglist.shtml?lg=2>.  
28

  Boisson de Chazourne et Mebengue,  supra note 22 à la p. 294. 
29

 OMS, « 20 Questions sur les aliments transgéniques », en ligne :   OMS 

<http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/en/20questions_fr.pdf>. 
30

   Ibid.  
31

 OMS, « Biotechnologie moderne, santé et développement : ®tude ¨ partir dôexemples concrets », (2005), en 

ligne : OMS  http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/biotech_fr.pdf> à la p. iii. 

http://www.cbd.int/biosafety/signinglist.shtml?lg=2
http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/en/20questions_fr.pdf
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spécial dans ses constatations sur le soja transgénique, ses « produits de consommation » et 

leurs équivalents traditionnels. 

2. Le R¯glement 211075 nôa ni pour objet ni pour effet de créer des obstacles non  

nécessaires au commerce international  

18. La Pèverte va démontrer au Groupe spécial que le Règlement 211075 est présumé ne pas 

créer un obstacle non nécessaire au commerce international en ce qui concerne le soja 

transg®nique parce quôil est conforme aux normes internationales pertinentes en lôesp¯ce (a). 

Subsidiairement, le Règlement ne crée pas dôobstacle non n®cessaire au commerce 

international ni pour le soja transgénique ni pour les « produits de consommation » (b).  

a) Le Règlement 211075 est présumé ne pas créer un obstacle non nécessaire au  

commerce international pour les produits quôil vise. 

19. Lôarticle 2.4 de lôAccord OTC dispose quôun règlement technique est présumé ne pas 

créer un obstacle non nécessaire au commerce international lorsque deux conditions sont 

remplies. La première est que le règlement technique doit être conforme aux normes 

internationales pertinentes (i). La deuxième est que le règlement technique doit être élaboré, 

adopté ou appliqué en vue d'atteindre l'un des objectifs légitimes mentionnés expressément à 

lôarticle 2.2 OTC (ii). La Pèverte soumet que le Règlement 211075 remplit ces deux 

conditions. 

i. Le Règlement 211075 est conforme aux normes internationales pertinentes 

20. La Pèverte soumet que le Protocole de Cartagena est une norme internationale pertinente32 

parce quôil est un document approuv® par un organisme reconnu, que ce document fournit des 

règles visant des produits destinées à un usage commun et répété et que leur respect nôest pas 

obligatoire33. Lôaccord d®finit aussi le terme organisme reconnu : « Organisme ou système 

ouvert aux organismes compétents d'au moins tous les Membres »34. Lôapprobation se d®finit 

comme « lôexpression de lôaccord ou de consentement [é] avec ou sans portée juridique, 

donnés à des actes, des propositions, des résolutions, des décisions [ou] des traités »35. Le 

Protocole de Cartagena remplit chacun des critères qui se trouvent dans ces définitions.  

21. En premier lieu, le Protocole de Cartagena est un document approuvé par « un organisme 

ou syst¯me ouvert aux organismes comp®tents dôau moins tous les Membres »36 parce quôil a 

                                                        
32

 Dufour, supra note 2 à la p. 426;  Boisson de Chazournes et Mbengue, supra note 22 à la p. 5; Ruth 

Mackenzie, Guide explicatif du Protocole  de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, 

Cambridge, UICN, 2003, §875.  
33

 Accord OTC, Annexe 1, art. 2 
34

 Ibid., art. 4. 
35

 Jean Salmon, Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001 à la p.74. 
36

 Accord OTC, Annexe 1, art. 4. 
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®t® approuv® par la communaut® internationale et que les Membres de lôOMC en font partie. 

Même si on en venait à conclure que la communaut® internationale nôest pas un organisme 

reconnu au sens de lôAccord OTC, le Protocole de Cartagena a été approuvé par le Codex 

alimentarius, qui est un organisme reconnu au sens de lôAccord OTC37, et qui sôest engag® ¨ 

élaborer ses normes et ses définitions à la lumière des règles du Protocole de Cartagena38.  

22.  Deuxièmement, le Protocole de Cartagena fournit des règles destinées à des usages 

communs et répétés. Le Protocole établit des règles concernant les mouvements 

transfrontières, le transit, la manipulation et à l'utilisation des OVM39 qui sont, par définition, 

destinées à des usages communs et répétés. Leur pertinence ne fait pas de doute, puisque 

celle-ci a été définie comme « ce qui est relatif ou qui se rapporte à la question examinée »40. 

Le Règlement 211075 régit le mouvement transfrontière de la semence de soja transgénique, 

ce que fait aussi le Protocole de Cartagena41, qui est donc un document pertinent au litige. 

23. Troisièmement, les règles contenues dans le Protocole de Cartagena peuvent très bien être 

reconnues comme volontaires au sein de lôordre juridique de lôOMC, ce qui nôemp°che pas 

quôon leur accorde un caract¯re obligatoire dans dôautres enceintes internationales42. Cette 

conciliation permet aux États parties au Protocole de se conformer à la fois aux obligations 

qui découlent de celui-ci et ¨ celles qui d®coulent des Accords de lôOMC43. En deuxième lieu, 

les £tats ne pourraient pas justifier, dans un forum autre que celui de lôOMC, leur non respect 

des règles du Protocole sous prétexte que celles-ci sont non obligatoires dans le cadre de 

lôOMC44. De plus, la reconnaissance des règles contenues dans le Protocole comme des 

normes au sens de lôAccord OTC permet dô®viter les conflits potentiels entre les rapports de 

lôORD, et les recommandations li®es ¨ la mise en îuvre du Protocole de Cartagena45.  

24.  £tant donn® que le Protocole de Cartagena remplit tous les crit¯res ®tablis dans lôAccord 

OTC, il sôagit dôune norme internationale pertinente pour le diff®rend. Le Règlement est 

conforme au Protocole parce que rien dans celui-ci  nôemp°che les £tats de prendre des 

mesures plus rigoureuses que celles prévues dans le Protocole de Cartagena46. Il faut toutefois 

                                                        
37

 Makane Moïse Mbengue et Urs P. Thomas, « Le Codex alimentarius, le Protocole de Cartagena et lôOMC : 

une relation triangulaire en émergence? » (2004) XLII:130  Revue européenne des sciences sociales 229, § 2. 
38

 Programme Mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, supra note 15, §12 et 30. 
39

 Protocole de Cartagena, art. 4. 
40

 Communautés européennes - Désignation commerciale des sardines (Plainte du Pérou) (2002), OMC Doc. 

WT/DS231/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel), Ä 231 [CE-Sardines, OA]. 
41

 Protocole de Cartagena, art. 3(h). 
42

 Dufour, supra note 2 à la p. 430. 
43

 Ibid. 
44

 Ibid. 
45

 Mbengue et Thomas, supra note 37 § 7. 
46

 Protocole de Cartagena, art. 2§4. 
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que ces mesures soient compatibles avec lôobjectif et les dispositions du Protocole47. 

Lôobjectif du Protocole est de contribuer ¨ assurer la protection de lôutilisation, la 

conservation et l'utilisation durable de la diversité biologique et de la santé humaine contre les 

risques d®coulant du transfert, la manipulation et lôutilisation des OVM48. Le Règlement 

211075 est compatible avec cet objectif. De plus, rien dans le R¯glement nôest incompatible 

avec les dispositions de fond du Protocole de Cartagena. Par conséquent, le Règlement 

211075 est conforme au Protocole de Cartagena, qui est une norme internationale pertinente. 

ii. Le R¯glement 211075 est ®labor® et adopt® en vue dôatteindre les objectifs 
®num®r®s ¨ lôarticle 2.2 OTC 

25. La protection de la sant® et de la vie des personnes et la protection de lôenvironnement 

font partie de la liste des objectifs légitimes qui se trouve ¨ lôArticle 2.2 OTC et ils sont visés 

par le Règlement 211075. Comme le montrent les débats parlementaires, celui-ci a été adopté 

afin dôassurer la protection de la sant® et de la s®curit® des personnes contre les risques 

dôempoisonnement caus®s par la pr®sence du glyphosate dans la nappe phr®atique. De m°me, 

le préambule du Règlement indique que celui-ci vise ¨ prot®ger lôenvironnement, menac® par 

la culture extensive du soja transgénique. Le Règlement a donc été élaboré et adopté en vue 

dôatteindre les objectifs ®num®r®s ¨ lôarticle 2.2 OTC.  

b) Subsidiairement, le R¯glement 211075 nôa ni pour objet ni pour effet de cr®er un 
obstacle non nécessaire au commerce international  

26. Selon lôarticle 2.2 de lôAccord OTC, une mesure est nécessaire si elle vise un objectif 

l®gitime tout en nô®tant pas plus restrictive que n®cessaire pour le r®aliser. Le test de la 

nécessité de cet article nôest pas le m°me que celui de lôarticle XX du GATT. Les auteurs de 

lôAccord OTC ont en effet voulu y intégrer le test de nécessité élaboré dans le rapport 

Thaïlande-Cigarettes
49

, soit celui qui consiste à se demander si une mesure de rechange 

raisonnablement disponible et pr®sentant moins dôincompatibilit®s avec lôAccord aurait pu 

être utilisée par le Membre50. Selon ce test, plus lôint®r°t sera vital, plus il sera facile 

dôadmettre quôil nôexiste pas de mesures de rechanges raisonnablement disponibles51. Il 

nôexiste donc aucune raison dôappliquer le test de n®cessit® de lôarticle XX du GATT ¨ 

lôarticle 2.2 de lôAccord OTC.   

                                                        
47

 Ibid. 
48

 Protocole de Cartagena, art. 1. 
49

 Arthur E. Appleton, « The Agreement on Technical Barriers to Trade » dans Patrick F.J. Macrory et al., The 

World Trade Organisation: legal, economic and political analysis, New York, Springer, 2005, 371 à la p. 393. 
50

 Thaïlande ï Restrictions à l'importation et taxes intérieures touchant les cigarettes, (Plainte des États-Unis)  

(1990), GATT Doc.DS10/R, Supp. No 37 I.B.D.D. (1990) §74-75 [Thaïlande ï Cigarettes];  
51

 CE ï Amiante, OA, § 172. 
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27. En application de ce qui précède, le Règlement 211075 vise les objectifs expressément 

®num®r®s ¨ lôarticle 2.2 OTC, comme démontré au paragraphe 26. De plus, le Règlement 

nôest pas plus restrictif que n®cessaire pour r®aliser ces objectifs. La n®cessit® dôune mesure 

doit être évaluée « compte tenu des risques que la non r®alisation [de lôobjectif l®gitime] 

entraînerait». Lô®valuation de ces risques peut se faire ¨ la lumi¯re de données scientifiques 

disponibles.52 Les données scientifiques font état des dangers causés par les PMP du soja 

transg®nique moisanteux qui p¯sent sur lô®cosyst¯me r®gional et plan®taire et qui peuvent 

entraîner une catastrophe écologique53. De plus, il est notoire que des villageois moisanteux 

sont morts suite à un empoisonnement dû à lôabsorption de lôeau contenant des quantités 

élevées de glyphosate et que le glyphosate a maintenant contaminé la nappe phréatique de la 

Pèverte. Si les objectifs du Règlement 211075 ne sont pas réalisés, la population pèvertoise 

serait à risque de succomber à des empoisonnements massifs54. Étant donné les risques et 

lôimportance des valeurs en jeu, aucune mesure de rechange nôest raisonnablement disponible. 

II. LE RÈGLEMENT 211075 EST COMPATIBLE AVEC LE GATT 

28. Afin de prouver sa compatibilité avec les règles du GATT, la Pèverte démontrera en 

premier lieu que les PMP non reliés aux caractéristiques du produit sont couverts sont 

couverts par le champ dôapplication des articles I et III du GATT (A). La Pèverte démontrera 

ensuite que le Règlement est compatible avec lôarticle I du GATT parce que les produits vis®s 

par le Règlement ne sont pas similaires aux produits non biotechnologiques, empêchant toute 

forme de discrimination de jure ou de facto (B). Selon le même raisonnement, il sera 

d®montr® que le R¯glement est compatible avec lôarticle III (C) et que lôarticle XI est 

inapplicable en lôesp¯ce (D).  

A) Les PMP non reliés aux caractéristiques des produits sont couverts par le champ 

dôapplication des articles I et III du GATT 

29. La partie adverse soutiendra vraisemblablement que selon le libellé des articles I et III du 

GATT, seules les mesures qui sôappliquent ¨ des produits sont vis®es par ces dispositions, ce 

qui exclurait les PMP non reliés au produit, comme  lôutilisation n®gligente du glyphosate par 

Moisanto et le d®frichement massif du poumon de lôAm®rique du Sud. Pour les raisons qui 

suivent, le Groupe sp®cial doit constater quôil nôen est rien. 

                                                        
52

Accord OTC, art. 2.2 in fine 
53

 R®ponses aux questions dô®claircissement 2010, Ä14. 
54

 R®ponses aux questions dô®claircissement 2010, §15. 
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30. En premier lieu, cette interprétation restrictive se fonde sur des rapports jamais adoptés 

dôun Groupe spécial55. Ils nôont donc aucun statut juridique au sein de lôOMC56 et ne doivent 

par conséquent pas être suivis57. En deuxième lieu, m°me si lôexistence dôun avantage, faveur 

ou privil¯ge (article I du GATT) ou celle dôun r¯glement visant les produits importés (article 

III du GATT) est motiv®e par les PMP, côest tout de m°me au produit, et non ¨ ses PMP, que 

cette mesure sera appliquée, ce qui est parfaitement compatible avec la lettre des articles I et 

III du GATT58. Il nôexiste aucun fondement textuel à une interprétation selon laquelle le 

champ dôapplication des articles I et III du GATT ne couvre que les PMP qui se rapportent au 

produit59. En troisième lieu, si les PMP ne se rapportant pas aux caractéristiques du produit 

final nôentraient pas dans le champ dôapplication des articles I et III du GATT, alors toutes les 

mesures unilat®rales qui visent ¨ prot®ger des valeurs aussi essentielles que lôenvironnement 

et la vie et la santé des travailleurs seraient contraires aux règles fondamentales du GATT60, 

ce qui ferait revivre lôimage n®gative de lôOMC l®gu®e par les rapports Thons/Dauphins61. 

Enfin, si on devait accepter une interpr®tation restrictive du champ dôapplication des articles I 

et III du GATT, cela mènerait à des situations parfaitement absurdes où aucune disposition du 

GATT ne serait applicable. Par exemple, les crédits de taxe mis en place au bénéfice des 

petits producteurs de bière nationaux et étrangers visent PMP ne se rapportant pas aux 

caractéristiques physiques du produit62. Une telle mesure ne pourrait donc pas faire lôobjet 

dôune analyse sous lôarticle III GATT. Comme il ne sôagit pas dôune mesure restrictive 

applicable aux douanes, elle ne rel¯verait pas non plus de lôarticle XI63. Par conséquent, le 

GATT dans son ensemble serait inapplicable. Il nôexiste donc aucune raison dôexclure les 

PMP du champ dôapplication des articles I et III du GATT. 

B) Le R¯glement 211075 est compatible avec lôarticle I du GATT 

31. Lôarticle I du GATT dispose que tout avantage, faveur ou privilège accordé aux produits 

dôun Membre doit °tre ®tendu aux produits similaires des autres Membres. La discrimination 

                                                        
55

 Etats-Unis-Restriction à base de thon (Plainte du Mexique), GATT Doc. S/206 Supp. No. 39 I.B.D.D. (1994) 

(Rapport du Groupe spécial) (non adopté) [Thon I]. 
56

Japon-Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte des Communautés européennes) (1996), OMC Doc. 

WT/DS8/AB/R à la p.25 section E [Japon-Boissons alcooliques, OA]. 
57

 Pauwelyn, « Recent », supra note 18 à la p. 586. 
58

 Joost Pauwelyn, «Rien ne va plus? Distinguishing Domestic Regulation from Market Access in GATT and 

GATS » (2005) 4:2 World Trade Review 131 à la p.147 [Pauwelyn, « Rien ne va plus? »]. 
59

 Ibid. à la p.148. 
60

 Robert Howse et Donald Regan, «The Product/Process Distinction-An Illusory Basis for Disciplining 

ñUnilateralismò in Trade Policyè (2000) 11 EJIL 249 ¨ la p. 250 [Howse et Regan, «The Product/Process »]. 
61

 Ibid. à la p. 259. 
62

 Ibid. à la p.256. 
63

 Ibid.  
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peut découler des dispositions de la mesure contestée (discrimination de jure) ou de 

lôapplication de celle-ci (discrimination de facto)64. Lôapplication du test de la similarit®, qui 

doit °tre entendu de fa­on plus restrictive dans le contexte de lôarticle I du GATT que dans 

celui des articles 2.1 OTC et III:4 GATT65, indique que le soja transgénique et ses produits de 

consommation ne sont pas similaires à leurs équivalents traditionnels. Par conséquent, les 

dispositions du Règlement 211075 ne sont pas discriminatoires de jure parce que le même 

traitement est prévu pour tous les produits similaires66. Il nôexiste aucun ®l®ment factuel 

permettant dôavancer que la P¯verte a appliqu® le r¯glement de fa­on discriminatoire. Le 

R¯glement 211075 est donc compatible avec lôarticle I du GATT.  

C) Le R¯glement 211075 est compatible avec lôarticle III:4 du GATT 

32. La Pèverte démontrera que le soja transgénique, ses produits dérivés et les produits de 

consommation qui en sont issus  ne sont pas soumis à un traitement moins favorable que leurs 

équivalents traditionnels, ceux-ci nô®tant pas similaires (1). Subsidiairement, la Pèverte 

démontrera que même si ces produits étaient jugés similaires, le Règlement serait justifié par 

le aim and effects test (2). 

1. Le R¯glement nôaccorde pas un traitement moins favorable au soja transg®nique 

par rapport à des produits similaires 

33. Le test de la similarit® de  lôarticle III:4, dont les critères sont les mêmes que ceux des 

articles 2.2 OTC et I GATT, doit se faire à la lumière « des éléments de preuve qui indiquent 

sôil y a ou pourrait y avoir un rapport de concurrence sur le march® entre les produits 

considérés, et dans quelle mesure»67.  Si les consommateurs font une distinction entre certains 

aliments sur la base de leurs PMP, alors ces produits ne sont pas similaires au titre du critère 

des goûts et habitudes des consommateurs. Une mesure qui traite différemment de tels 

produits sera  alors compatible avec lôarticle III:4 GATT68.  

34. Il nôy a aucun rapport de concurrence sur le march® de la P¯verte entre dôune part le soja 

transgénique et les « produits de consommation » et leurs équivalents transgéniques. Les 

Pèvertois ne veulent pas consommer de produits du soja transg®nique moisanteux, dôo½ 

lôabsence de ceux-ci sur le marché pèvertois. Il nôy a donc aucun rapport de concurrence entre 

de tels produits et leurs équivalents traditionnels.  Lôabsence de similarit® entre ces produits 

                                                        
64

 Canada ï Administration de la Loi sur lôexamen de lôinvestissement ®tranger (Plainte du Japon et des 

Communautés européennes) (2000), OMC Doc. WT/DS142/AB/R § 78. 
65

 Won-Mog Choi, Like Products in International Trade Law, Oxford, Oxford University Press, 2003, à la p. 96. 
66

 Règlement 211075, art. 1. 
67

 CE-Amiante, OA, §103. 
68

 Pauwelyn, « Recent », supra note 18 à la p. 586. 
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est telle, notamment au titre des goûts et habitudes des consommateurs, que leurs rapports de 

concurrence en ont été affectés. Par conséquent, le R¯glement nôaccorde pas un traitement 

moins favorable ¨ des produits similaires. Il nôy a donc pas de discrimination au sens de 

lôarticle III:4 GATT. La P¯verte fait remarquer au Groupe sp®cial que  la similarit® au titre de 

lôarticle III:4 doit °tre analys®e de fa­on plus large que sous les articles 2.2 OTC et I GATT69. 

2. Subsidiairement, le Règlement 211075 nôest pas motiv® par des objectifs 

protectionnistes (aim and effects test) 

35. Conform®ment ¨ lôarticle III:1 du GATT, le Groupe spécial doit évaluer si le Règlement a 

®t® adopt® dans un objectif protectionniste. Si tel nôest pas le cas, alors il doit constater que le 

R¯glement est compatible avec lôarticle III:4 du GATT. Cette évaluation se fonde sur le texte 

de lôarticle III:1 GATT qui indique que les mesures restrictives çne devront pas °tre 

appliqué[e]s aux produits importés ou nationaux de manière à protéger la production 

nationale ». Côest un principe qui sert à comprendre et à interpréter tous les autres 

paragraphes de lôarticle III du GATT, comme lôa reconnu lôOrgane dôappel70.  

36. Dans une décision isolée, inspirée du raisonnement de Japon-Boissons alcooliques, 

lôOrgane dôappel a constat® que le test du aim and effects ne trouvait pas dôapplication dans le 

contexte de lôarticle III:4 du GATT parce que, contrairement ¨ la deuxi¯me phrase de lôarticle 

III:2 du GATT71, il ne contient pas de référence explicite ¨ lôarticle III:1 du GATT72. Il sôagit 

toutefois dôun raisonnement qui doit être rejeté pour les motifs suivants. 

37. En premier lieu, lôOrgane dôappel a accord® un poids d®mesur® ¨ une interpr®tation 

litt®rale du texte de lôarticle III:4, tranchant avec sa pratique habituelle73. Il a fondé sa décision 

sur une différence textuelle entre deux dispositions du GATT sans chercher les raisons qui 

expliquent cette différence74. Il sôagit donc dôune approche restrictive ®loign®e des principes 

interprétatifs de lôOrgane dôappel et centr®e sur le texte ancien et parfois obscur du GATT75.  

38. En deuxième lieu, lôOrgane dôappel est revenu sur cette d®cision et il a conclu que les 

termes « traitement moins favorable » qui figurent ¨ lôarticle III:4 sont lôexpression du aim 

                                                        
69

 CE-Amiante, OA, §99. 
70

 Japon-Boissons alcooliques, OA, à la p.20. 
71

 Japon-Boissons alcooliques, OA, à la p. 21. 
72

 Communautés européennes - Régime applicable à l'importation, à la vente et à la distribution des bananes, 

(Plaintes de lô£quateur et al.) (1997) OMC Doc. WT/DS27/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel), § 215-216. 

[CE ï Bananes, OA] 
73

 Robert E. Hudec, çGATT/WTO Constraints on National Regulation: Requiem for an ñAim and Effects Testò» 

(1998) 32 Intôl Lawyer 619, ¨ la p. 641. 
74

 Frieder Roessler, «Beyond the Ostensible : A tribute to Professor Robert Hudecôs Insights on the 

Determination of the Likeness of Products Under the National Treatment Provisions of the General Agreement 

on Tariffs and Trade»  (2003) 37:4 Journal of World Trade 771 à la p. 771. 
75

 Hudec, supra note 73 à la p. 641. 
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and effects test expos® ¨ lôarticle III:176. Cette interprétation se base sur de nombreux 

précédents77 et elle a été suivie avec approbation dans deux rapports postérieurs78. 

Lôinterpr®tation trop formaliste de CE-Bananes a donc été laissée de côté79 au profit dôun 

retour du aim and effects test80.  

39. Le Groupe spécial devrait faire preuve de réceptivité devant un test qui permet de balancer 

les int®r°ts des parties dôune fa­on satisfaisante81, de prévenir les restrictions indues au 

pouvoir réglementaire des Membres et de leur laisser plus de liberté pour choisir leur 

politique intérieure82. Ce test permet aussi dô®viter que les mesures soient rapidement 

d®clar®es incompatibles avec lôarticle III:4 GATT et confront®es au test rigoureux de lôarticle 

XX GATT sur la base dôune application technique du test de la similarit®.83 En dôautres mots, 

ce test permet de réaffirmer le principe de la souveraineté des États. 

40. La question de savoir si une mesure a été adoptée de manière à protéger la production 

nationale est une question de bon sens commun auquel ne peut pas échapper un groupe 

spécial84. Par cons®quent, la seule question que doit se poser le Groupe sp®cial nôest pas de 

savoir sôil tiendra compte de ce crit¯re, mais simplement de savoir sôil le fera ouvertement. 

« [é] Un diff®rend dans lequel serait all®gu®e la similarit® des produits OGM et de leurs 

®quivalents traditionnels engagerait un vif ®change dôarguments sur les [4 crit¯res de la 

similarité], mais la décision serait tranchée sur la base du critère du bon sens commun. »85 La 

d®monstration qui pr®c¯de indique lôexistence de bases juridiques pour prendre en compte 

ouvertement ce critère.  

41. En application de ce qui précède, la Pèverte soumet que le Règlement 211075 vise à 

protéger la morale publique pèvertoise et lô®cosyst¯me de la r®gion, comme le confirment son 

                                                        
76

 CE-Amiante, OA, §100. 
77

 États-Unis-Mesures affectant les boissons alcooliques et les boissons à base de Malt (Plainte du Canada) 

(1992) GATT Doc. S/233Supp. No 39 I.B.D.D. (1992) § 5.25 [États-Unis-Boissons à base de Malt, GS]; CEE-

Protéines, GS, §4.3; États-Unis ï Normes concernant lôessence nouvelle et ancienne formules (Plainte du 

Venezuela et du Brésil) (1996) OMC Doc. WT/DS2/AB/R Ä5.9 et 5.10 (Rapport de lôOrgane dôappel) [États-

Unis-Essence, OA]. 
78

 République dominicaine ï Mesures affectant lôimportation et la vente de cigarettes sur le marché intérieur 

(plainte de lôHonduras) (2005) OMC Doc. WT/DS302/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel), Ä96; CE-Produits 

biotechnologiques, GS, § 7.2515.  
79

 Amelia Porges et Joel P. Trachtman, «Robert Hudec and Domestic Regulation: The Resurrection of Aim 

and Effects» (2003) 37:4 Journal of World Trade 783 à la p. 795. 
80

; Joel Trachtamn, The International Economic Law Revolution and the Right to Regulate, Londres, Camerson 

May, 2006, à la p.162; Dufour, supra note 2, à la p. 309. 
81

 Hudec, supra note 73 à la p. 22. 
82

 États-Unis ï Boissons à base de Malt, GS, §5.72 ; Won Mog Choi, «Overcoming the Aim and Effect Theory : 

Interpretation of the Like Product in GATT Article III » (2002) 8:1 U.C. Davis J. of Intôl L. & Polôy 107 ¨ la p. 

116; Dufour, supra note 2 à la p. 308. 
83

 Hudec, supra note 73 à la p. 14; Choi, supra note 64 à la p. 96;  
84

 Hudec, supra note 73 à la  p. 24. 
85

 Roessler, supra note 73 à la p. 771. 
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préambule, les propos du Premier ministre de la République et les débats parlementaires. Il 

nôest donc pas adopt® de mani¯re ¨ prot®ger la production nationale. Le Groupe spécial doit 

donc conclure ¨ la compatibilit® du R¯glement avec lôarticle III:4 GATT.  

D) Lôarticle XI GATT est inapplicable au diff®rend 

42. Lôaddenda article III GATT d®termine les champs dôapplication des articles III et XI 

GATT de la façon suivante : l¨ o½  lôaddenda article III soumet une mesure ¨ lôarticle III:4 

GATT, lôarticle XI GATT est inapplicable. Le Règlement 211075 remplit les deux critères de 

lôaddenda article III. Dôune part, il impose, au moment ou au lieu de lôimportation86, une 

mesure restrictive. Dôautre part, cette mesure restrictive «sôapplique au produit import® 

comme aux produits nationaux similaires »87. En effet, les produits pèvertois similaires au 

soja transgénique et aux « produits de consommation » sont soumis au Règlement 211075, tel 

que démontré précédemment. Par cons®quent, lôarticle XI du GATT est inapplicable. 

Lôapplication de lôarticle XI du GATT aux mesures qui remplissent les crit¯res de lôaddenda 

article III GATT aurait pour r®sultat que les mesures restrictives justifi®es par lôarticle III du 

GATT seraient ensuite confront®es ¨ lôarticle XI du GATT, qui ne fournit aucun moyen de 

justification. Par conséquent, un très grand nombre de mesures seraient automatiquement 

incompatibles avec les r¯gles fondamentales du GATT, ce qui viderait lôarticle III GATT de 

son utilité88. De plus, une telle interpr®tation effacerait lôune des distinctions les plus 

fondamentales du mécanisme du GATT, celle entre les restrictions aux produits importés 

(article III du GATT) et les restrictions ¨ lôimportation (article XI du GATT) et ferait de 

lôarticle III du GATT une coquille vide89. 

III.  SUBSIDIAIREMENT, LE RÈGLEMENT 211075 EST JUSTIFIÉ SOUS LôARTICLE XX  

43. Si le Groupe sp®cial en venait ¨ conclure ¨ une violation dôune disposition du GATT, la 

P¯verte soumet que lôarticle XX, en tant que clause dôexception90, doit permettre de déroger à 

toute disposition du GATT91 afin de protéger des intérêts autres que commerciaux92. Afin de 

                                                        
86

 Règlement 211075, art. 22. 
87

 Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, GATT, Résultats des négociations commerciales 

multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes juridiques Gen¯ve, GATT, 1994, pp. 511 à 591, addenda art. III; 
88

 Pauwelyn « Rien ne va plus ? », supra note 58 à la p.134.  
89

 Ibid.  
90

États-Unis ï Essence, OA, à la p. 16; États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de 

certains produits ¨ base de crevettes (Plainte de lôInde et al.) (1998), OMC Doc. WT/DS58/AB/R (Rapport de 

lôOrgane dôappel), Ä 121 [États-Unis-Crevettes, OA]. 
91

 États-Unis ï Essence, OA, section IV ; David Luff, Le droit de lôOrganisation Mondiale du Commerce ï 

Analyse critique, Bruxelles, Bruylant, 2004, à la p. 148. 
92

 Luff, supra note 91, à la p. 146. 
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justifier le Règlement 211075 sous cet article, la Pèverte démontrera que sa mesure, malgré 

ses effets extraterritoriaux, est justifiable sous cet article puisque conforme à la jurisprudence 

de lôOMC et ¨ la th®orie g®n®rale des comp®tences (A) et que le test en deux ®tapes d®velopp® 

par lôOrgane dôappel93 est satisfait en lôesp¯ce (B). 

A)  Le Règlement 211075, malgré ses effets extraterritoriaux, est justifiable sous 

lôarticle XX du GATT puisquôadopt® conform®ment ¨ la jurisprudence de lôOMC et 

dans la sphère de compétence de la Pèverte  

44. La Pèverte reconnaît que son Règlement a une portée extraterritoriale en ce quôil vise les 

PMP effectu®s ¨ lô®tranger. Or, si ce type de mesure a dôabord ®t® interdit94, puis admis à 

condition que la mesure ne soit pas d®pendante de la r®action dôautres £tats pour cr®er ses 

effets95, il est aujourdôhui acquis, sous le syst¯me de lôOMC, que celles-ci sont permises. En 

effet, dans une affaire port®e devant lôOrgane dôappel, les £tats-Unis exigeaient des États 

exportateurs lôutilisation dôune m®thode de p°che des crevettes qui ne soit pas trop attentatoire 

à la vie des tortues, sous peine dôune interdiction dôimportation. Il sôagissait donc dôune 

mesure, tout comme celle de P¯verte, bas® sur des PMP effectu®s ¨ lô®tranger. LôOrgane 

dôappel affirma tr¯s clairement : 

[quô]il nôest pas n®cessaire de tenir pour ®tabli que le fait dôexiger des pays 

exportateurs quôils respectent ou adoptent certaines politiques [é] prescrites 

par le pays importateur a pour r®sultat quôune mesure nôest pas susceptible a 

priori de justification au titre de lôarticle XX. Une telle interpr®tation rend 

inutile la plupart des exceptions sp®cifiques pr®vues ¨ lôarticle XX, sinon 

toutes, [é]96. 

45. LôOrgane dôappel a donc confirm®, et reconfirm® en jugeant de la mise en conformit® de 

la mesure américaine97, la possibilit® de justifier sous lôarticle XX une mesure unilatérale 

exigeant des pays exportateurs quôils se conforment ¨ un PMP d®sign® par lô£tat importateur. 

Les effets extraterritoriaux ne viennent en aucun cas limiter cette possibilité comme 

                                                        
93

 États-Unis-Essence, OA, à la p. 24; États-Unis-Crevettes, OA, §118; Corée ï Mesures affectant les 

importations de viande de bîuf fra´che, r®frig®r®e et congel®e (Plainte des £tats-Unis et de lôAustralie) (2000), 

OMC Doc. WT/DS161/AB/R, WT/DS169/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel), Ä 156, [Corée-Bîuf, OA]. 
94

 Thon I, §5.14 et 5.30. 
95

 États-Unis ï Restrictions ¨ lôimportation de thon (Plainte des Communaut®s europ®ennes et des Pays-Bas) 

(1994), GATT Doc. DS29/R, Supp. I.B.D.D., §5.15 à 5.27 et 5.36 [Thon II]; Mario Prost, D'abord les moyens, 

les besoins viendront après : commerce et environnement dans la "jurisprudence" du GATT et de l'OMC, 

Bruxelles, Bruylant, 2005, à la p. 152. 
96

 États-Unis - Crevettes, OA, §121. 
97

 États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de certains produits ¨ base de crevettes 

(Plainte de lôInde et al.) (2001), OMC Doc. WT/DS58/AB/RW (Rapport de lôOrgane dôappel 21:5), Ä 144. 
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lô®non­aient les affaires du Thon. Ces rapports doivent dôailleurs °tre ®cart®s, nôayant pas ®t® 

adopt®s et nôayant par cons®quent aucune valeur juridique sous le syst¯me de lôOMC98.  

51. Le raisonnement de lôOrgane dôappel reposait sur lôexistence dôun ç lien suffisant » entre 

les tortues et les États-Unis, celles-ci passant par le territoire américain et vu lôexistence de ce 

lien suffisant, lôOrgane dôappel refusa de se pencher sur lôexistence, ou non, dô « une 

limitation de juridiction implicite dans lôarticle XX g) »99. Il faut dôabord comprendre de cette 

décision que les mesures basées sur des PMP dits territoriaux, côest-à-dire ceux qui, bien que 

sôeffectuant ¨ lô®tranger, visent ¨ protéger des valeurs, personnes ou ressources situés dans le 

territoire de lô£tat l®gif®rant100, sont permises sous le GATT puisquôexpressément reconnue 

par lôaffaire États-Unis-Crevettes. Suivant ce raisonnement, la mesure p¯vertoise, lorsquôelle 

cherche à protéger la moralité publique de ses nationaux, est justifiable sous lôarticle XX, 

conform®ment ¨ la jurisprudence de lôOMC101.  

46. Deuxi¯mement, il faut comprendre quôun vide juridique concernant les mesures bas®es sur 

des PMP extraterritoriaux, côest-à-dire ceux qui ne visent que des personnes ou ressources 

situ®s enti¯rement ¨ lôext®rieur du territoire, persiste ¨ lôOMC102, lôOrgane dôappel ayant 

refusé de se prononcer sur leur admissibilité tout en renversant les constatations des affaires 

du Thon103. Consid®rant ce vide juridique, lôambig¿it® de lôarticle XX sur cette question104 et 

lôabsence de clause de comp®tence dans le syst¯me du GATT105, il faut, en vertu des règles 

coutumi¯res dôinterpr®tation liant le Groupe sp®cial106, se tourner vers les règles pertinentes 

de droit international applicables entre les parties pour déterminer si de telles mesures sont 

permises sous lôarticle XX107. En lôesp¯ce, côest ¨ un exercice relevant des r¯gles coutumi¯res 

                                                        
98

 Robert Howse et Makau Mutua, « Protection des droits humains et mondialisation de lô®conomie ï Un défi 

pour lôOMC » (janvier 2000), en ligne : Droits et Démocratie <http://www.ichrdd.ca/>; Steve Charnovitz, « The 

Moral Exception in Trade Policy è (1998) 38 Va. J. Intôl L. 689 ¨ la p. 723 [Charnovitz, ç The Moral »]. 
99
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100

 Luff, supra note 91 à la p. 154. 
101

 Nicolas F. Diebold, « The Morals and Order Exceptions in WTO Law: Balancing the Toothless Tiger and the 

Undermining Mole », (2008) 11(1) J. Intôl Econ. L.,aux p. 69-70. 
102

 Luff, supra note 91 à la p. 155; Dufour, supra note 2 à la p. 341. 
103

 Luff, supra note 91 à la p.154. 
104

 Thon I, §5.25; Thon II, §5.16, 5.31; Lorand Bartels, « Article XX of GATT and the Problem of 

Extraterritorial Jurisdiction ï The Case of Trade Measures for the Protection of Human Rights » (2002) 36:2 J. 

World Trade. 353 à la p. 358; CDI, Conclusions des travaux du Groupe dô®tude de La fragmentation du droit 

international : difficult®s d®coulant de la diversification et de lôexpansion du droit international , Doc. Off. 

AGNU, 58
e
 sess., Doc. NU A/61/10 (2006), §20(a)(c); Charnovitz, « The Moral », supra note 98 à la p. 700. 

105
 Prost, supra note 95 à la p. 86. 
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 Convention de Vienne sur le droit des traités, 22 mai 1969, 1155 R.T.N.U. 354, art.31,32 [Convention de 
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 Convention de Vienne, supra note 106, art. 31§3c) 



 

 17 

de la th®orie g®n®rale des comp®tences quôil importe de se livrer108, puisquôil sôagit l¨ des 

r¯gles qui permettent de savoir si un £tat agit ¨ lôint®rieur de sa sph¯re de comp®tence.  

1. Le Règlement 211075 est conforme à la théorie générale des compétences 

étatiques 

47. Dans le cadre de la th®orie g®n®rale des comp®tences, il faut dôabord diff®rencier la 

comp®tence normative de la comp®tence dôex®cution109. La Pèverte, tout en reconnaissant que 

la comp®tence dôex®cution ne peut sôexercer de mani¯re extraterritoriale110, soumet quôelle 

exerce celle-ci conform®ment au droit international puisquôelle ne tente nullement dôex®cuter 

sa réglementation ou de prévoir des sanctions ¨ lô®tranger111. 

48. Quant à la comp®tence normative, le principe g®n®ral est ¨ lôeffet que les £tats demeurent 

libres dôadopter des lois visant des personnes, ressources ou activités se d®roulant ¨ lôext®rieur 

de leur territoire112, en autant quôils se fondent sur un titre de comp®tence113.  

49. La Pèverte se fonde sur un titre de compétence universelle. Cette compétence, développée 

en premier lieu en matière pénale mais pouvant également être applicable en matière de 

mesures commerciales à vocation extraterritoriale114, permet ¨ un £tat dôappréhender toute 

activit® ou tout comportement afin de prot®ger des valeurs fondamentales de lôhumanit® ou 

des intérêts essentiels de la communauté internationale115.  Côest exactement ce que la P¯verte 

tente de faire. En effet, considérant les effets dévastateurs de la culture du soja transgénique 

sur lôenvironnement et sur la vie et la sant® des travailleurs et des personnes vivant ¨ 

proximité des champs, la Pèverte interdit toute importation de ce produit sur son territoire. Or, 

la protection de lôenvironnement est aujourdôhui consid®r®e comme une pr®occupation 

commune de lôhumanit®116, consid®rant lôinterd®pendance des humains ¨ son endroit, et il est 

acquis que « lôensemble du genre humain » a intérêt à voir cette protection effective117. En 

matière de droits humains, la CIJ a reconnu que les droits fondamentaux de la personne 

                                                        
108

 Luff, supra note 91 à la p. 156; Prost, supra note 95 à la p. 86; Dufour, supra note 2, à la p. 335. 
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 Jean-Marie Dupuy, Droit international public, 7
e
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113

 Prost, supra note 95 à la p. 88; Luff, supra note 91 à la p.149; Jean-Maurice Arbour et Geneviève Parent, 

Droit international public, 5
e
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humaine figure parmi la liste des obligations erga omnes, côest-à-dire des obligations pour 

lesquelles la protection est tellement fondamentale pour lôensemble de lôhumanit® que tous les 

États ont intérêt à voir celles-ci respectées118. Il ressort de ces constatations que la Pèverte, en 

cherchant ¨ prot®ger ces valeurs fondamentales de lôhumanit®, d®tient le titre de comp®tence 

n®cessaire pour viser des activit®s sôexer­ant ¨ lôext®rieur de son territoire. Cependant, la 

P¯verte reconna´t que lôexercice de ce titre de comp®tence ne doit pas empi®ter sur la 

souveraineté des autres États de manière à constituer une violation du principe de non-

intervention. Or, aucune ing®rence nôest ici exerc®e.  

2. Le R¯glement 211075 ne constitue pas de lôing®rence dans les affaires int®rieures 

dôun autre £tat 

50. Le principe coutumier de non-intervention permet aux États, en vertu de leur souveraineté, 

de conduire leurs affaires « sans ingérence extérieure »119. Or, pour quôune intervention soit 

jugée illicite et donc contraire au principe de non-intervention, des « moyens de contrainte » 

doivent avoir été utilisés120. Une mesure commerciale produisant des effets extraterritoriaux 

ne peut donc être jugée illicite que sôil existe une contrainte, exerc®e dans le domaine r®serv® 

des États121. 

51. La contrainte est définie comme un « acte ou menace de coercition ¨ lôencontre dôun sujet 

de droit international ou de son représentant »122. Selon les termes de la CIJ, « les mesures de 

caractère économique ne constituent pas au regard du droit international coutumier une 

violation, bien quôelles nuisent ¨ lô£tat vis® »123. En dôautres mots, une mesure commerciale 

peut difficilement être assimilée à un acte de contrainte124, mais doit plutôt être considérée 

comme de simples moyens de pression licites125.  

52. Le domaine réservé est quant à lui celui « dans lequel lô£tat, nô®tant pas li® par le droit 

international, jouit dôune comp®tence totalement discr®tionnaire [é] »126. Ce domaine est 

donc variable, d®pendant pour chaque £tat des engagements quôil aura souscrit dans lôordre 
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international127. Vu la reconnaissance de lôuniversalit® des droits de lôhomme et de leur 

caractère fondamental128, il est aujourdôhui acquis que les droits humains ne relèvent plus du 

domaine r®serv® des £tats et que lôinvocation du principe de non-ingérence à leur sujet est 

impertinente129. Quant ¨ la protection de lôenvironnement, aucun £tat ne peut aujourdôhui 

raisonnablement faire valoir que son environnement ne concerne que lui130. De plus, la 

comp®tence territoriale en principe exclusive est notamment limit®e par lôobligation de 

respecter le principe de lôutilisation non dommageable de son territoire131, qui oblige un État à 

ne pas user de sa souveraineté de manière à causer des dommages sur le territoire dôautres 

États. Il faut donc comprendre que ces deux domaines ne figurent plus dans le domaine 

r®serv® des £tats et cons®quemment, quôaucune ing®rence ne peut °tre valablement °tre 

invoqu®e lorsquôune mesure affecte ceux-ci. 

53. Au regard de toutes les consid®rations pr®c®dentes, lôarticle XX tel quôinterpr®t® au regard 

de la théorie générale des compétences doit permettre à la Pèverte de viser des personnes, 

animaux ou ressources situ®es enti¯rement ¨ lôext®rieur de son territoire. Il y a donc lieu de 

passer ¨ lôanalyse de la conformit® de la mesure avec lôarticle XX. 

B) Le R¯glement est conforme au test en deux ®tapes de lôarticle XX 

54. LôOrgane dôappel a maintes fois rappel® que le test visant ¨ sôassurer de la conformit® 

dôune mesure avec lôarticle XX doit se faire en deux ®tapes, la mesure devant premi¯rement 

relever dôun des paragraphes a) ¨ j) de lôarticle XX (1) et deuxi¯mement satisfaire les 

exigences du texte introductif de cet article (2)132.  

1. Le Règlement 211075 rel¯ve des paragraphes (a), (b) et (g) de lôarticle XX 

a) Paragraphe XX (a) 

55. La moralité publique, définit comme les normes de bonne ou mauvaise conduite 

appliquées par une nation133, est une notion très vaste pour laquelle le Groupe spécial doit 
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accorder une large latitude ¨ lô£tat pour la d®finir134. En vertu de cette latitude, la Pèverte 

soumet premi¯rement quôelle peut d®finir sa moralit® publique conform®ment aux droits 

humains fondamentaux et aux normes internationales du travail (i) et conséquemment, que 

son Règlement vise à protéger cette moralité publique (ii) et quôil est n®cessaire afin de 

parvenir à un tel objectif (iii). 

i. Lôexception de moralité publique peut être interprétée à la lumière des 

droits humains et des normes internationales du travail 

56. En vertu des r¯gles coutumi¯res dôinterpr®tation135 que le Groupe spécial doit 

impérativement appliquer136, celui-ci doit rechercher le sens ordinaire des mots et prendre en 

considération « toute règle de droit international applicable entre les parties »137. Afin 

dôinterpr®ter le sens ordinaire des mots, le Groupe sp®cial doit retenir lôapproche ®volutive 

d®velopp®e par lôOrgane dôappel138. En vertu dôune telle approche, il est inconcevable que les 

droits humains ne figurent pas dans le sens ordinaire contemporain des mots « moralité 

publique »139. De plus en ce qui concerne les règles internationales pertinentes, la Pèverte 

soumet que les normes internationales du travail et les instruments relatifs aux droits de 

lôhomme sont des outils valables pour interpr®ter lôexception de la moralité publique. Il doit 

en effet °tre possible de recourir ¨ des conventions ext®rieures au syst¯me de lôOMC, 

conform®ment ¨ la jurisprudence de lôO.R.D.140 et afin dô®viter son ç isolement clinique »141, 

le syst¯me de lôOMC devant sôint®grer dans le reste du droit international142. De plus, les 

droits dont il est question sont parmi les plus fondamentaux pour lôhumanit® et figure dans des 

textes ayant atteint le statut de norme coutumière143, voire de normes du jus cogens144. Pour 

toutes ces raisons, la Pèverte soumet que sa moralité publique doit être interprétée à la lumière 

des droits humains et des normes internationales du travail.  
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ii. Le Règlement 211075 vise la protection de la moralité publique  

57. Parmi les valeurs les plus profondes du peuple pèvertois se trouvent le respect des droits 

fondamentaux de la personne et la protection de lôenvironnement, comme le d®montre la 

ratification par la P¯verte de tous les instruments pertinents relatifs aux droits de lôhomme et 

aux normes internationales du travail et lôimportante baisse de demande pour le soja 

transgénique dès lors que furent connues les conséquences découlant de sa culture. Ces 

cons®quences, comme lôont d®montr® le recensement moisanteux, les rapports de M®decins 

Sans Fronti¯res et lôarticle scientifique de la Revue Nature, sont en contradiction directe avec 

ces valeurs fondamentales du peuple pèvertois, considérant les nombreuses violations des 

conventions internationales145 qui y sont associées. Continuer à importer des produits 

fabriqués ¨ lôaide de m®thodes si d®vastatrices autant sur le plan environnemental quôhumain, 

et ainsi cautionner de telles pratiques, choque profondément la moralité pèvertoise et irait à 

lôencontre de ses valeurs profondes. Le R¯glement 211075 a ®t® apport® comme une réponse 

directe aux préoccupations citoyennes146 et les propos de la Première ministre Pèvertoise, 

devant être considérés par le Groupe spécial dans son analyse147, le confirment. Pour toutes 

ces raisons et en vertu de la latitude que doit lui accorder le Groupe spécial dans la 

détermination de sa moralité publique148, la Pèverte soumet que le Règlement 211075 vise la 

protection de la moralit® publique de son peuple et que lôarticle XX (a) doit permettre de 

bannir un produit fabriqué en violation de ces valeurs149.  

iii. Le Règlement 211075 est nécessaire à la protection de la moralité publique 

58. Afin de conclure ¨ la n®cessit® dôune mesure, le Groupe sp®cial doit soupeser 

lôimportance des valeurs ou int®r°ts promus par la mesure, lôincidence restrictive de celle-ci 

ainsi que la contribution de cette mesure à la réalisation de son objectif150.  

59.  Les intérêts et valeurs promus par le Règlement, soient les droits humains, figurent parmi 

les valeurs les plus fondamentales de lôhumanit®. En atteste leur inscription parmi les 

principes fondateurs de la Charte des Nations Unies151 et lôobligation faite ¨ ses membres 
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dôassurer leur respect universel et effectif afin dôassurer la paix et la stabilit® internationale152. 

Les r¯gles de cette Charte priment dôailleurs sur toute autre153, démontrant de manière non 

®quivoque la place primordiale quôoccupent les droits humains dans lôordre international et la 

n®cessit® pour les Accords de lôOMC dô°tre interpr®t®s dôune mani¯re compatible avec le 

respect de ceux-ci. Quant à la protection des animaux mis en danger par la culture du soja 

transgénique, qui elle aussi figure parmi les valeurs promues par le Règlement 211075, les 

r®dacteurs du GATT avaient d®j¨ pr®vu cette valeur comme incluse dans lôexception de 

lôarticle XX (a)154, démontrant lôimportance que les £tats accordaient, et accordent encore 

aujourdôhui, ¨ cette protection. 

60. En vertu du caractère fondamental des valeurs promues par le Règlement, le Groupe 

spécial doit être plus enclin à admettre la nécessité de la mesure, en vérifiant si celle-ci 

contribue à la réalisation de son objectif, plutôt que de vérifier si celle-ci est « indispensable » 

à cette réalisation155. La contribution du Règlement 211075 à la protection de la moralité 

publique r®side dans lôinterdiction dôimporter des produits dont les méthodes de production 

sont avérées contraires aux droits fondamentaux de la personne et à la protection de 

lôenvironnement. Par cette interdiction, le peuple p¯vertois sôassure de ne plus cautionner de 

telles pratiques et de nôavoir plus aucun lien avec de tels produits. Sans ce règlement, dont 

lôincidence restrictive importante est admise par la P¯verte, le peuple p¯vertois continuera 

dôacquiescer ¨ de telles pratiques, ce qui nôest nullement envisageable pour celui-ci.  

61. Consciente quôil revient ¨ la partie plaignante dô®tablir lôexistence de mesures de rechange 

raisonnablement disponible156, la P¯verte tient n®anmoins ¨ souligner dôembl®e quôaucune 

mesure de ce type nôexiste en lôesp¯ce pour atteindre le m°me niveau de protection que le 

Règlement 211075. En effet, le peuple pèvertois ne veut tout simplement plus aucun lien avec 

de tels produits et seule une interdiction totale dôimportation permet dôatteindre ce seuil de 

protection. Dans tous les cas, ni lô®tiquetage157, ni des mesures permettant un usage contrôlé 

des risques posés par le glyphosate ne peuvent être valablement considérées comme des 

mesures de rechange, celles-ci laissant prévaloir le risque158. Pour toutes ces raisons, le 
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Règlement 211075 doit être jugé nécessaire à la protection de la moralité publique et 

provisoirement justifi® sous lôarticle XX (a). 

b) Paragraphe XX(b) 

i. Le Règlement 211075 est destiné à la protection de la santé et de la vie des 

personnes et des animaux  

62. La Pèverte détient une pleine autonomie quant à la détermination du niveau de protection 

quôelle juge appropri®159 et soumet que lôarticle XX (b) sert justement ¨ donner priorit® ¨ la 

santé humaine sur la libéralisation du commerce160. Les PMP associés à la culture du soja 

transgénique présentent un risque avéré sur la vie et la santé des personnes et des animaux 

selon les donn®es sur lesquelles sôest basée la Pèverte161. Il sôagit l¨ dô®l®ments scientifiques 

suffisants, sur lesquels la P¯verte sôest fond®e de mani¯re pragmatique comme doit le faire le 

Groupe spécial162, afin de conclure ¨ lôexistence dôun risque pour la sant® et la vie des 

personnes et des animaux163. La P¯verte rappelle au Groupe sp®cial quôil est l®gitime pour un 

État de se fonder sur une source scientifique qualifiée et respectée, même si elle est divergente 

de la majorité164, sp®cialement lorsque des risques dôirr®versibles dommages sur la vie et la 

santé peuvent survenir165. Le Règlement 211075, visant justement à exercer une pression sur 

les pays producteurs afin quôils cessent leur utilisation de ces PMP, est donc assurément 

destiné à protéger la vie et la santé des personnes et des animaux contre les risques que 

présentent ces PMP, et ce, même si ceux-ci sont situ®s ¨ lôext®rieur du territoire p¯vertois. En 

effet, rien dans le texte de lôarticle XX (b) ne permet de conclure que seules la vie et la santé 

des citoyens de lô£tat qui adopte la mesure peuvent °tre prot®g®es par une mesure166, la 

pratique des États confirme que de telles mesures ont déjà été prises167 et la théorie générale 

des compétences est respectée ce faisant.   
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ii. Le Règlement 211075 est nécessaire à la protection de la vie et de la santé 

des personnes et des animaux 

63. Comme dans lôanalyse de la n®cessit® sous lôarticle XX a), lôanalyse des trois crit¯res 

d®velopp®s par lôOrgane dôappel168 amène à conclure que le Règlement 211075 est nécessaire 

pour protéger la vie et la santé des personnes et des animaux.  

64.  Premi¯rement, lôimportance des valeurs et int®r°ts promus par la mesure est 

fondamentale, la protection de la santé et de la vie des personnes ayant été reconnue comme 

un intérêt « vital et important au plus haut point »169. Si lôincidence restrictive de la mesure 

sur le commerce international est grande puisquôil sôagit dôune interdiction dôimporter, la 

P¯verte soumet que lôimportance des valeurs promues ainsi que lôurgence dôagir pour sauver 

des vies ainsi quôun ®cosyst¯me unique justifie le caract¯re restrictif de la mesure et appelle ¨ 

un critère de la nécessité plus souple170. 

65. De plus, la contribution de la mesure justifie cette incidence restrictive. Dans lôanalyse de 

la contribution dôune mesure, le groupe sp®cial nôa pas n®cessairement ¨ quantifier la 

contribution dôune mesure171, mais doit plutôt évaluer si la mesure contribue à réduire les 

risques sanitaires et environnementaux de la culture du soja transgénique172. Il sôagit en fait 

de procéder à une « analyse de lôint®r°t et de la pertinence des moyens choisis pour r®aliser le 

but poursuivi è afin dôanalyser la capacit® de la mesure choisie ¨ contribuer ¨ la r®alisation de 

son objectif173. En lôesp¯ce, mettre un frein ¨ toute importation de soja transg®nique, que ce 

soit le produit en tant que tel ou tout produit de consommation174, mettra assurément une 

pression sur les pays producteurs de soja transg®nique. Ceci les forcera, sôils veulent continuer 

à avoir accès au marché pèvertois, à changer de culture, permettant ainsi de limiter les 

conséquences tragiques reliées à la culture su soja transgénique. Exercer une telle pression sur 

un gouvernement étranger ne rend pas en soi la mesure illégitime devant le droit de 

lôOMC175, dôautant plus lorsque lôon sait que la P¯verte a agit dans sa sph¯re de comp®tence 

en vertu de la th®orie g®n®rale des comp®tences. Lôefficacit® de telles mesures a dôailleurs 

déjà été spécifiquement reconnue176. De plus, consid®rant lôabsence de comp®tence ex®cutive 

                                                        
168

 Corée-bîuf, OA, §164. 
169

 CE-Amiante, OA, § 172 
170

 Corée-boeuf, OA, §162 et HCDH, supra note 118 à la p. 21. 
171

 Brésil-Pneus, OA, §146  
172

 Brésil ï Mesure visant lôimportation de pneumatiques rechap®s (Plainte des Communaut®s europ®ennes) 

(2007) OMC Doc. WT/DS332/R (Rapport du Groupe spécial), §7.118 [Brésil ï Pneus, GS]. 
173

 Brésil-Pneus, GS, §7.119 
174

 Règlement 211075, art. 2 
175

 Charnovitz, «The Law», supra note 167, à la p. 73; Howse et Regan, « The Product/Process », supra note 60, 

à la p. 274. 
176

 Thon II, §5.1 



 

 25 

sur les territoires où se cultive le soja transgénique177, il sôagit de la seule mesure pouvant 

raisonnablement permettre dôatteindre le niveau de protection que le P¯verte sôest fix®e. La 

mesure doit par cons®quent °tre consid®r®e n®cessaire afin dôatteindre lôobjectif de protection 

de la vie et de la santé humaine et animale. 

c) Paragraphe XX (g) 

66. Afin de justifier sa mesure sous lôarticle XX (g), la P¯verte doit prouver que celle-ci se 

rapporte à la conservation de ressources naturelles ®puisables et quôelle est appliqu®e 

conjointement avec des restrictions à la production ou à la consommation nationale.  

i. La notion de ressources naturelles épuisables doit être interprétée 

largement et de manière évolutive 

67. La P¯verte vise, avec son R¯glement 211075, la conservation de lôeau des aquif¯res 

karstiques, polluée par des concentrations anormalement élevées de glyphosate, de la forêt et 

des animaux. Selon le même raisonnement que pour la vie et la santé des personnes et 

animaux, la P¯verte estime que lôarticle XX (g) permet de viser la protection de ressources 

naturelles ®puisables se situant ¨ lôext®rieur de ses fronti¯res, puisque que le texte de lôarticle 

XX est muet sur cette question et que la théorie générale des compétences est respectée.  

68. Ces ressources, en suivant lôapproche ®volutive de lôOrgane dôappel, sont des ç ressources 

naturelles »178 et, bien que renouvelables, sont n®anmoins ®puisables puisquôelles peuvent se 

« rar®fier, sô®puiser ou disparaître, [é] »179. Considérant les risques encourus par la forêt et 

les animaux qui sôy trouvent ainsi que la pollution de lôeau des aquif¯res karstiques des suites 

des conséquences de la culture du soja transgénique, le Groupe spécial doit conclure que ces 

ressources sont des ressources naturelles épuisables. 

ii. Le Règlement 211075 se rapporte à la conservation de ces ressources 

naturelles épuisables 

69. Afin de parvenir ¨ la conclusion quôune mesure se rapporte ¨ la conservation de 

ressources naturelles épuisables, le Groupe sp®cial doit dôabord, dans une analyse distincte, 

d®finir la mesure en cause. Ensuite, il doit d®cider si cette mesure rel¯ve dôune politique 

légitime180 pour finalement évaluer si la mesure se rapporte à cette politique181.  

70. En lôesp¯ce, la mesure en cause est le R¯glement 211075 qui interdit lôimportation de soja 

transg®nique dues aux cons®quences que sa production entra´ne sur la pollution de lôeau des 
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aquif¯res karstiques et sur la destruction de la for°t et des animaux sôy trouvant. Quant ¨ la 

l®gitimit® de la politique, consid®rant que lôeau souterraine repr®sente 97% de lôeau douce 

disponible sur Terre, en excluant les glaciers, que la moitié de la population mondiale en a 

besoin pour ses besoins primaires182, et que la CDI se penche actuellement sur cette question 

afin de parvenir à un accord sur sa protection183, il ne fait aucun doute quôune mesure visant 

la conservation de cette ressource est l®gitime. Quant ¨ la for°t, il est aujourdôhui reconnu que 

la déforestation représente le « phénomène écologique le plus significatif dans la réduction 

drastique de la diversité »184 et que le problème de la déforestation est mondial puisque 

privant la planète de sources essentielles de CO2, contribuant ainsi au réchauffement de la 

planète185. À partir de ce constat et de la ratification presquôuniverselle de la CDB qui 

reconna´t lôimportance de la conservation de cette diversit® biologique186, lôobjectif de la 

P¯verte de prot®ger cette for°t et ses animaux ne peut quô°tre l®gitime. 

71. Une fois ceci démontré, la jurisprudence de lôOMC enseigne que pour quôune mesure 

visant un objectif légitime se rapporte à la conservation de ressources naturelles épuisables, il 

faut que celle-ci « vis[e] principalement »187 cet objectif de conservation, côest-à-dire quôelle 

nôest pas quôç incidemment » ou « accidentellement è environnementale et quôil existe une 

relation substantielle entre la mesure et lôobjectif de conservation188.  

72. Comme en font foi son pr®ambule et les d®bats parlementaires pr®c®dant lôadoption de 

celui-ci, il est clair quôun des objectifs vis®s par le R¯glement 211075 est la conservation de 

ces ressources naturelles épuisables et pour arriver à son objectif, le Règlement exerce une 

pression sur les pays producteurs de soja OGM pour quôils cessent cette production qui 

menace gravement cette conservation. Une mesure exer­ant une telle pression en vue dôinciter 

¨ la conservation de ressources naturelles a sp®cifiquement ®t® reconnue valable par lôOrgane 

dôappel sous lôarticle XX (g)189 et est conforme à la théorie générale des compétences.  

73. A contrario, lôinterpr®tation dôun groupe sp®cial estimant quôune mesure ne pouvait viser 

principalement la conservation si elle d®pendait de lôadoption de politiques par dôautres £tats 
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pour produire ses effets190 ne doit pas °tre retenue, ce rapport nô®tant pas adopt® et nôayant 

par cons®quent aucune valeur juridique dans le syst¯me de lôOMC. Pour toutes ces raisons, le 

Règlement 211075 se rapporte à la conservation de ressources naturelles épuisables. 

iii. Le Règlement 211075 est appliqué conjointement avec des restrictions à la 

production ou à la consommation nationale 

74. Concernant cette exigence, lôOrgane dôappel a consid®r® quôelle ®tablissait une obligation 

dôimpartialit® afin quôexiste ®galement certaines restrictions sur les produits nationaux, qui 

nôont pas besoin dô°tre identiques ¨ celles des produits import®s191. En lôesp¯ce, autant 

lôimportation que la vente, la commercialisation, la culture, la diss®mination et le transport 

sont interdits par le Règlement 211075192. Les restrictions imposées au soja OGM importé 

sont donc les mêmes que celles imposées au soja OGM national puisque ce produit ne peut 

plus, en aucune circonstance, être produit sur le territoire pèvertois. La Pèverte soumet donc 

que sa mesure rencontre les exigences de la premi¯re ®tape du test sous lôarticle XX, ¨ savoir 

quôelle entre dans le champ dôapplication des paragraphes (a), (b) et (g). Il faut donc 

maintenant se tourner vers les exigences du texte introductif de lôarticle XX. 

2. Le Règlement respecte les exigences du texte introductif de lôarticle XX GATT 

75. Une mesure provisoirement justifi®e sous un paragraphe de lôarticle XX doit ensuite 

satisfaire les prescriptions du texte introductif de cet article. Cette clause, représentant le 

principe général de la bonne foi193, interdit lôexercice abusif ou ill®gitime des exceptions194. 

Afin de démontrer que son Règlement 211075 respecte le chapeau, la Pèverte prouvera que 

lôapplication de celui-ci ne crée aucune discrimination (a), subsidiairement, si une telle 

discrimination existait, quôelle nôest ni arbitraire ni injustifiable (b) et finalement, que 

lôapplication du R¯glement ne cr®e aucune restriction d®guis®e au commerce international (c). 

a) Lôapplication du R¯glement 211075 ne cr®e aucune discrimination 

76. La discrimination dont il est question dans les articles I et III du GATT est différente de 

celle incluse dans le chapeau de lôarticle XX195. Cette dernière doit en effet être recherchée 

dans lôapplication de la mesure contestée plutôt que dans la mesure elle-même ou dans ses 
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effets. Autant le texte du chapeau que la jurisprudence de lôO.R.D. confirme cette 

affirmation196 et toute autre interprétation viderait le texte introductif de son sens197.   

77. En vertu de ces principes, la décision du groupe spécial dans lôaffaire Brésil-Pneus sur ce 

point, que lôOrgane dôappel nôa pas eu la chance de renverser198, doit être écartée. En effet, le 

groupe sp®cial a jug® que permettre lôimportation de pneumatiques usagés, alors que la 

mesure contest®e ne concernait que lôinterdiction de pneumatiques réchappés avait pour effet 

de cr®er une discrimination sous le chapeau de lôarticle XX199. Il nôa donc pas suivi la lettre 

du chapeau prescrivant que la discrimination doit découler de la manière dont la mesure elle-

même est appliquée200, recourant ¨ des faits ®trangers ¨ lôapplication de la mesure.  

78. Cette approche est dôautant plus condamnable quôelle a ®t® sp®cifiquement ®cart®e par le 

groupe sp®cial dans lôaffaire CE-Amiante. Celui-ci avait en effet refusé de considérer le fait 

que les CE nôavait pas ®t® coh®rente dans leur approche des produits dangereux en nôayant 

pas l®gif®rer pour interdire le plomb et le cuivre, consid®r®s dangereux comme lôamiante, tout 

en l®gif®rant pour lôamiante201. Pour justifier cette décision, le groupe spécial a rappel® quôil 

revenait à chaque Membre « dôadopter les politiques sanitaires quôil juge appropri®es et de 

donner ¨ chacune la priorit® quôil juge n®cessaire »202. Il sôagit de lôapproche que devra 

suivre le Groupe spécial dans la présente affaire. Juger autrement permettrait au Groupe 

sp®cial de v®rifier la coh®rence de lôensemble des actes de lô£tat, exigeant du m°me coup aux 

États des politiques sanitaires ou environnementales totales, ce qui est contraire au texte de 

lôarticle XX et ¨ la libert® conférée à chaque État dans la détermination de ses politiques. 

79.  La question est donc de savoir si la manière dont le Règlement 211075 est appliqué 

provoque une discrimination. La Pèverte soumet au Groupe sp®cial que tel nôest pas le cas. 

Lôapplication est uniforme pour tous les États autant que pour la Pèverte elle-même.   

b) Subsidiairement, si le Groupe sp®cial constatait lôexistence dôune discrimination, 
celle-ci nôest ni arbitraire ni injustifiable  

80. Si le Groupe spécial retenait, malgré les arguments avanc®s, lôinterpr®tation du groupe 

sp®cial dans lôaffaire Brésil-Pneus concernant le test de cohérence, la Pèverte devrait 

vraisemblablement justifier pourquoi lôimportation dôautres produits biotechnologiques se 
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poursuit sur son terrtoire, alors que le soja transg®nique est interdit. Pour quôune telle 

discrimination soit contraire au texte introductif, il faut quôelle soit arbitraire ou injustifiable, 

toute discrimination nô®tant pas en soi interdite par le chapeau203. Afin de juger du caractère 

arbitraire ou injustifiable dôune discrimination, il faut procéder à un examen de sa cause ou de 

sa raison dô°tre et vérifier si un lien rationnel existe entre celle-ci et lôobjectif de la mesure204.  

81. La raison pourquoi la Pèverte réglemente le soja transgénique et non les autres produits 

biotechnologiques réside dans les différences entre les cultures de ces produits. Tandis que la 

culture du soja transgénique a des conséquences alarmantes, telles que révélées par plusieurs 

preuves fiables, aucun élément aussi probant nôest disponible quant aux autres produits 

biotechnologiques. La culture du soja transg®nique impose lôutilisation dôherbicides totaux 

contenant du glyphosate avec les conséquences connues sur la santé et la vie des personnes et 

sur la biodiversité, tandis que la culture des produits transgénique BT permet plutôt la 

diminution de lôutilisation de pesticides et des dommages hydriques et a de mani¯re g®n®rale 

un effet positif sur la biodiversité205. Si les conséquences associées à la culture du soja 

transgénique étaient également associées à la culture du coton BT, du maïs-grain BT ou du 

saumon transgénique, la Pèverte aurait assurément réglementé ces produits autant que le soja 

transg®nique. Or, tel nôest pas le cas. Il faut donc conclure que la raison de la discrimination a 

un lien rationnel avec lôobjectif de la mesure, puisque celle-ci vise à éliminer les 

conséquences liées à la culture su soja transgénique et que ces conséquences ne sont pas 

reliées à la culture des autres produits biotechnologiques. 

c) Le R¯glement 211075 nôest pas appliqu® de fa­on ¨ constituer une restriction 

déguisée au commerce international 

82. Comme toute mesure relevant de lôarticle XX constitue une restriction au commerce, la 

d®marche consiste ¨ d®terminer sôil sôagit dôune restriction déguisée au commerce 

international206. Comme le sens ordinaire du verbe « déguiser » sous-tend une intention et 

quôil signifie ç cacher sous des apparences trompeuses », il faut voir si la restriction « nôest en 

fait quôun d®guisement et que des buts de restrictions aux échanges sont poursuivis sous le 

couvert de la mesure »207. 

83. La P¯verte soumet, tel quôil appert du pr®ambule de son r¯glement et des d®bats 

parlementaires ayant pr®c®d® lôadoption de celui-ci, que son intention unique est de protéger 
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la moralit® publique de ses citoyens et dô®viter les cons®quences sanitaires et 

environnementales découlant de la culture du soja transgénique. Aucune intention 

protectionniste ne figure parmi les motivations ayant men®es ¨ lôadoption de ce r¯glement. 

Sôil est vrai que la P¯verte est le chef de file mondial en mati¯re dôagriculture biologique, ce 

nôest en rien pour favoriser cette culture que le R¯glement 211075 a ®t® adopt®. La très faible 

demande pèvertoise pour les produits reliés à cette culture ne fait que conforter ce constat. De 

plus, tel que rappel® par le groupe sp®cial dans lôaffaire CE-Amiante, le fait que la mesure soit 

prise en r®ponse ¨ la r®action de lôopinion publique confirme lôabsence dôintention 

protectionniste208. Pour toutes ces raisons, le R¯glement 211075 nôest aucunement appliqu® de 

mani¯re ¨ constituer une restriction d®guis®e au commerce, pas plus quôil nôest appliqu® de 

façon à constituer une discrimination arbitraire et injustifiable et doit donc, par conséquent, 

être jugé conforme aux prescriptions du texte introductif de lôarticle XX. 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DEMANDÉES 

84. En vertu des arguments de fait et de droit soulevés dans sa communication, la Pèverte 

demande au Groupe spécial de : 

 CONSTATER que le R¯glement 211075 nôest pas un règlement technique en ce qui 

concerne les produits de consommation. 

 CONSTATER quôaucun traitement moins favorable nôest accord® aux produits vis®s 

par le Règlement 211075, que celui-ci ne cr®e pas dôobstacles non n®cessaires au 

commerce international et quôil est donc compatible avec lôAccord OTC. 

 CONSTATER que le Règlement 211075 est compatible avec les articles I et III:4 du 

GATT, vu le traitement identique accordé à tous les produits similaires.  

 CONSTATER que lôarticle XI du GATT est inapplicable. 

À titre subsidiaire : 

 CONSTATER que le R¯glement 211075 est justifiable sous lôarticle XX, malgr® ses 

effets extraterritoriaux. 

 CONSTATER que le Règlement 211075 relève des exceptions des paragraphes (a), 

(b) et (g) de lôarticle XX et quôil est conforme aux prescriptions du texte introductif, 

permettant la justification de la mesure sous cet article. 

  

                                                        
208

 CE-Amiante, GS, § 8.238; Ozbirn, supra note 180, à la p. 410. 



 

 31 

BIBLIOGRAPHIE 

 

TEXTES CONVENTIONNELS 

1. OMC 

Accord de Marrakech instituant lôOrganisation mondiale du commerce, GATT, Résultats des 

négociations commerciales multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes juridiques, Gen¯ve, 

GATT, 1994, pp. 5 à 20. 

Accord général sur le commerce des services, GATT, Résultats des négociations 

commerciales multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes juridiques Gen¯ve, GATT, 1994, 

pp. 309 à 361. 

Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce, GATT, Résultats des négociations 

commerciales multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes juridiques Gen¯ve, GATT, 1994, 

pp. 511 à 591.  

Accord sur les obstacles techniques au commerce, GATT, Résultats des négociations 

commerciales multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes juridiques Gen¯ve, GATT, 1994, 

pp. 145 à 171. 

M®morandum dôaccord sur les r¯gles et proc®dures r®gissant le r¯glement des diff®rends, 

GATT, Résultats des négociations commerciales multilat®rales du cycle dôUruguay, Textes 

juridiques, Genève, GATT, 1994, pp. 427 à 457 

 

2. Autres instances internationales 

Charte des Nations Unies, 26 juin 1945, R.T. Can. 1945 n
o
7. 

Convention de Vienne sur le droit des traités, 22 mai 1969, 1155 R.T.N.U. 354 (entrée en 

vigueur : 27 janvier 1980). 

Convention sur la diversité biologique, 5 juin 1992, 1760 R.T.N.U. 79 (entrée en vigueur : 29 

décembre 1993). 

Convention relative aux droits de lôenfant, 20 novembre 1989, 1577 R.T.N.U. 3. 

Convention (No 155) sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981, OIT. 

D®claration de Rio sur lôenvironnement et le d®veloppement, Rapport de la conférence des 

Nations Unies sur lôenvironnement et le d®veloppement, 3 au 14 juin 1992, annexe 1 

(A/CONF.151/26(Vol.I)). 

D®claration de la Conf®rence des Nations Unies sur lôenvironnement, (1972) Doc. NU 

CONF.48/14/REV.1; 11 I.L.M. 1416, 1420. 

D®claration universelle des droits de lôHomme, Rés. AG 217(III), Doc. Off. AGNU, 3
e
 sess., 

Supp. no13, Doc. NU A/810 (1948) 71. 



 

 32 

D®claration et programme dôaction de Vienne, Doc. off. AGNU, Doc. NU A/CONF.157/23 

(1993). 

Déclaration relative aux principes du droit international touchant les relations amicales et la 

coopération entre les États conformément à la Charte des N.U.,  Rés. AG 2625(XXV), Doc. 

Off. AGNU, 25
e
 session, (1970). 

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 19 décembre 1966, 999 R.T.N.U. 

171. 

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 19 décembre 1966, 

993 R.T.N.U. 3. 

Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatifs à la 

Convention sur la diversité biologique, 29 janvier 2000, 39 I.L.M. 1027 (entrée en vigueur : 

11 septembre 2003). 

 

JURISPRUDENCE 

1. GATT et OMC 

Argentine ï Mesures visant lôexportation de peaux de bovins et lôimportation de cuirs finis 

(Plainte des Communautés européennes) (2000), OMC Doc. WT/DS155/R. (Rapport du 

Groupe spécial) 

Brésil ï Mesure visant lôimportation de pneumatiques rechap®s (Plainte des Communaut®s 

européennes) (2007), OMC Doc. WT/DS332/R. (Rapport du groupe spécial) 

Brésil ï Mesure visant lôimportation de pneumatiques rechap®s (Plainte des Communaut®s 

européennes) (2007), OMC Doc. WT/DS332/AB/R. (Rapport de lôOrgane dôappel)  

Canada ï Mesures affectant lôexportation dôharengs et de saumons non pr®par®s (Plainte des 

États-Unis) (1988), GATT Doc. S/106, Supp. no 35 I.B.D.D. (1990) 

Canada ï Certaines mesures concernant les périodiques (Plainte des États-Unis) (1997), OMC 

Doc. WT/DS31/AB/R. (Rapport de lôOrgane dôappel) 

 

Canada ï Certaines mesures affectant lôindustrie automobile (Plainte des Communaut®s 

europ®ennes) (2000), OMC Doc. WT/DS139/142/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel) 

 

Chine ï Mesures affectant les importations de pièces automobiles (Plainte du Canada) 

(2008), OMC Doc. WT/DS342/R. (Rapport du groupe spécial) 

Chine ï Mesures affectant les droits de commercialisation et les services de distribution pour 

certaines publications et certains produits de divertissement audiovisuels (Plainte des Etats-

Unis) (2009), OMC Doc. WT/DS363/R (Rapport du groupe spécial) 

Communauté économique européenne ï mesures appliquées par la CEE aux protéines 

destin®es ¨ lôalimentation des animaux, (1978), GATT Doc. L/4599, Supp. no 25 I.B.D.D. 

(1978) 



 

 33 

Communautés européennes ï Régime applicable ¨ lôimportation, ¨ la vente et ¨ la 

distribution des bananes (Plainte de lô£quateur et al.) (1997), OMC Doc. WT/DS27/AB/R 

(Rapport de lôOrgane dôappel) 

Communautés européennes ï Mesures communautaires concernant les viandes et les produits 

carnés (hormones) (Canada) (1998), OMC Doc. WT/DS48/AB/R (Rapport de lôOrgane 

dôappel) 

Communautés européennes ï Mesures affectant lôamiante et les produits en contenant 

(Plainte du Canada) (2000), OMC Doc. WT/DS135/R. (Rapport du groupe spécial) 

Communautés européennes ï Mesures affectant lôamiante et les produits en contenant 

(Plainte du Canada) (2001), OMC Doc. WT/DS135/AB/R. (Rapport du groupe spécial) 

Communautés européennes ï Désignation commerciale des sardines (Plainte du Pérou), 

(2002), OMC Doc. WT/DS231/R. (Rapport du groupe spécial) 

Communautés européennes ï Désignation commerciale des sardines (Plainte du Pérou) 

(2002),  OMC Doc. WT/DS231/AB/R. (Rapport de lôOrgane dôappel) 

Corée ï Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte des États-Unis) (1999), OMC Doc. 

WT/DS84/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel) 

Corée ï Mesure affectant les importations de viande de bîuf fraiche, r®frig®r®e et congel®e 

(Plainte de lôAustralie) (2000), OMC Doc. WT/DS169/R (Rapport du groupe spécial) 

Corée ï Mesure affectant les importations de viande de bîuf fraiche, r®frig®r®e et congel®e 

(Plainte de lôAustralie) (2000), OMC Doc. WT/DS169/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel) 

États-Unis ï Interdiction des importations de thon et de produits de thon en provenance du 

Canada (Plainte du Canada) (1982), GATT Doc.S/96 Supp. no. 30 I.B.D.D. (1982) 

États-Unis ï Importations de certains assemblages de ressorts pour automobiles (Plainte du 

Canada) (1983), GATT Doc. S/111 I.B.D.D. Supp. no. 30 I.B.D.D. (1983) 

États-Unis ï Restrictions ¨ lôimportation de thon (Plainte du Mexique) (1991), (non adopté) 

Supp. no. 39 I.B.D.D. 

États-Unis-Mesures affectant les boissons alcooliques et les boissons à base de Malt (Plainte 

du Canada) (1992),  GATT Doc. S/233 Supp. No 39 I.B.D.D. (1992) 

États-Unis ï Restrictions ¨ lôimportation de thon (Plainte des Communaut®s europ®ennes et 

des Pays-Bas) (1994), GATT Doc.DS29/R. (non adopté) 

États-Unis ï Normes concernant lôessence nouvelle et ancienne formule (Plainte du 

Venezuela et du Brésil) (1996), OMC Doc. WT/DS2/AB/R. (Rapport de lôOrgane dôappel) 

États-Unis ï Mesures affectant les importations de chemises, chemisiers et blouses, de laine, 

tiss®s en provenance dôInde (Plainte de lôInde) (1997), OMC Doc. WT/DS33/AB/R (Rapport 

de lôOrgane dôappel) 

États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de certains produits ¨ base 

de crevettes (Plainte de lôInde, du Pakistan, de la Thaµlande et de la Malaisie) (1998), OMC 

Doc. WT/DS58/R (Rapport du Groupe spécial) 



 

 34 

États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de certains produits à base 

de crevettes (Plainte de lôInde, du Pakistan, de la Thaµlande et de la Malaisie) (1998), OMC 

Doc. WT/DS58/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel) 

États-Unis ï Prohibition ¨ lôimportation de certaines crevettes et de certains produits à base 

de crevettes (Plainte de lôInde, du Pakistan, de la Thaµlande et de la Malaisie) (2001), OMC 

Doc. WT/DS58/RW (Rapport du groupe spécial 21 :5) 

États-Unis ï Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux et paris 

(Plaignant: Antigua-et-Barbuda) (2003), OMC Doc. WT/DS285/R (rapport du groupe 

spécial) 

États-Unis ï Mesures visant la fourniture transfrontières de services de jeux et paris 

(Plaignant: Antigua-et-Barbuda) (2005), OMC Doc. WT/DS285/AB/R (Rapport de lôOrgane 

dôappel) 

Indonésie ï Certaines mesures affectant lôindustrie automobile (Plainte du Japon) (1998), 

OMC Doc. WT/DS54/55/59/64/R (Rapport du groupe spécial) 

Japon ï Taxes sur les boissons alcooliques (Plainte du Canada) (1996), OMC Doc. 

WT/DS10/AB/R (Rapport de lôOrgane dôappel) 

République Dominicaine ï Mesures affectant lôimportation et la vente de cigarettes sur le 

marché intérieur (Plainte du Honduras) (2005), OMC Doc. WT/DS302/AB/R (Rapport de 

lôOrgane dôappel) 

Thaïlande ï Restriction ¨ lôimportation et taxes intérieures touchant les cigarettes (Plainte 

des États-Unis) (1990), GATT Doc. S/214, Supp. No 37 I.B.D.D.(1990) 

 

2. Cour internationale de Justice 

Affaire du Détroit de Corfou (Royaume-Uni c. Albanie), [1949] C.I.J. Rec. 4. 

Affaire des activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. 

États-Unis dôAm®rique), [1986] C.I.J. rec. 14. 

Lic®it® de la menace ou de lôemploi dôarmes nucl®aires, Avis consultatif, [1996] C.I.J. 

rec. 226. 

Projet Gabļikovo-Nagymaros (Hongrie c. Slovaquie), [1997] C.I.J. rec. 5. 

 

3. Cour permanente de Justice internationale 

Affaire des décrets de nationalité promulgués en Tunisie et au Maroc (1923), Avis consultatif, 

C.P.J.I. (sér. B), no4. 

Affaire du « Lotus » (France c. Turquie) (1927), C.P.J.I. (Sér. A) N
o
 10. 

 

 



 

 35 

4. Autres instances 

Affaire de la Fonderie du Trail (Etats-Unis dôAm®rique/Canada) (1941), Nations Unies, 

Recueil des sentences arbitrales, vol. III,, p. 1938-1982. 

Victims of the Tugboat "13 de Marzo" c. Cuba (1996), Inter-Am. Comm. H.R. No.47/96, 

OEA/Ser.L/V/II.95/doc.7 Rev. 

 

DOCTRINE 

1. Traités et ouvrages généraux en droit international public 

Arbour, Jean-Maurice et Geneviève Parent, Droit international public, 5
e
 éd., Cowansville 

(Qc), Yvon Blais, 2006.  

Arbour, Jean-Maurice et Sophie Lavallée, Droit international de l'environnement, 

Cowansville (Qc), Yvon Blais, 2006. 

 

Dupuy, Pierre-Marie, Droit international public, 7
e
 éd., Paris, Dalloz, 2004. 

Pauwelyn, Joost, Conflict of norms in public international law : how WTO law relates to 

other rules of international law, Cambridge, UK ; New York, Cambridge University Press, 

2003. 

 

Pellet, Alain, Droit international public, Paris, Presses universitaires de France, 1981 

 

2. Monographies 

Bourrinet, Jacques et Maljean Dubois,Sandrine, Le Commerce international des organismes 

génétiquement modifies, Paris, La Documentation française, 2002, à la p.112 

 

Choi, Won-Mog, 'Like products' in international trade law : towards a consistent GATT/WTO 

jurisprudence, Oxford, Oxford University Press, 2003. 

 

Condon, Bradly J., Environmental sovereignty and the WTO : trade sanctions and 

international law, Ardsley, NY, Transnational Publishers, 2006. 

 

Corten, Olivier et Klein, Pierre, Droit dôing®rence ou obligation de r®action?, Bruxelles, 

Éditions Bruylant, 1992. 

 

Francioni, Francesco. Environment, Human Rights and the Limits of Free Trade, Oxford ï 

Portland, Hart Publishing, 2003 

 

Luff, David, Le droit de l'Organisation mondiale du commerce : analyse critique, Bruxelles, 

Bruylant, 2004. 

 

Mackenzie, Ruth. Guide explicatif du Protocole de Cartagena sur la prévention des risques 

biotechnologiques, Cambridge, UICN, 2003. 

 



 

 36 

Macrory,F.J., Appleton Arthur E.et Plummer et Michael G., The World Trade Organization: 

Legal, Economic and Political Analysis, New York, Springer, 2005. 

 

Orakhelashvili, Alexander. Peremptory norms in international law, New York, Oxford 

University Press, 2006. 

 

Prost, Mario, D'abord les moyens, les besoins viendront après : commerce et environnement 

dans la "jurisprudence" du GATT et de l'OMC, Bruxelles, Bruylant, 2005. 

 

Robin, Marie-Monique, Le monde selon Monsanto : de la dioxine aux OGM, une 

multinationale qui vous veut du bien, Montréal, Stanké, 2008. 

 

Trachtamn, Joel, The International Economic Law Revolution and the Right to Regulate, 

Londres, Camerson May, 2006, p.162. 

 

Vranes, Erich, Trade and the environment : fundamental issues in international law, WTO 

law, and legal theory, Oxford ; Toronto, Oxford University Press, 2009. 

 

Wolfrum, Rüdiger, Peter-Tobias Stoll et Anja Seibert-Fohr, WTO : technical barriers and 

SPS measures, Leiden et Boston, Martinus Nijhoff Publishers, 2007. 

 

3. Actes de conférences 

 

Conrad, Christiane R., «PPMs, EC-Biotech Dispute and Applicability of the SPS Agreement: 

Are the Panel's Findings Built on Shaky Ground?», GMOs and International Trade, Hebrew 

University of Jerusalem, 2006. 

 

Davies, Gareth, «Morality Clauses and Decision-Making in Situations of Scientific 

Uncertainty: The Case of GMOs», GMOs and International Trade, Hebrew University of 

Jerusalem, 2006. 

 

Howse, Robert, «The Use and Abuse of Other "Relevant Rules of International Law" in 

Treaty Interpretation: Insights from WTO Trade/Environment Litigation», New York 

University School of Law, 2007. 

 

4. Articles dôouvrages collectifs 

 

Howse, Robert et Elisabeth Türk, «The WTO impact on internal regulations : a case study of 

the Canada : EC asbestos dispute »  dans Bermann, Mavroidis et Pauwelyn, Trade and human 

health and safety, Cambridge ; New York, Cambridge University Press, 2006, 77. 

 

Hudec, Robert E., « ñLike Productò: The Differences in Meaning in GATT Articles I and III » 

dans Cottier, Mavroidis et Blatter, Regulatory barriers and the principle of non-

discrimination in world trade law, Ann Arbor, University of Michigan Press, 2000, 101. 

 

Mattoo, A et Mavroidis, P.C., « Trade, Environement and the WTO : The Dispute Settlement 

Practice Relating to Article XX of GATT » dans E.U. Petersmann éd., International trade 

Law and the GATT/WTO Dispute Settlement System, La Haye, Kluwer Law International, 

1997, à la p. 331. 

 



 

 37 

Pauwelyn, Joost, "Comment: The unbearable lightness of likeness" dans Panizzon, Pohl et 

Sauvé, GATS and the Regulation of International Trade in Services, Cambridge, Cambridge 

University Press, 2008, 358. 

 

 

5. Articles de périodiques 

Archibald, Catherine J., «Forbidden by the WTO? Discrimination Against a Product When Its 

Creation Causes Harm to the Environment or Animal Welfare», (2008) 48:1 Natural 

Resources Journal 15. 

Baetens, Freya, «Safe until Proven Harmful? Risk Regulation in Situations of Scientific 

Uncertainty: The GMO Case», (2007) 66:2 Cambridge L.J. 276. 

 

Bartels, Lorand, «Article XX of GATT and the problem of extraterritorial jurisdiction - The 

case of trade measures for the protection of human rights», (2002) 36:2 J. World Trade 353. 

 

Black, Julia, «Regulation as Facilitation: Negotiating the Genetic Revolution», (1998) 61:5 

Mod. L. Rev. 621. 

 

Boisson de Chazournes, Laurence et Makane Moïse Mbengue, «GMOs and Trade: Issues at 

Stake in the EC biotech Dispute», (2004) 13:3 R.E.C.I.E.L. 289. 

 

 Boisson de Chazournes, Laurence et Mbengue, Makane Moïse, «À propos du principe de 

soutien mutuel - Les relations entre le Protocole de Cartagena et les Accords de l'OMC», 

(2007) 111 :4 R.G.D.I.P. 829. 

 

, (2005) 18(2) R.Q.D.I. 1. 

 

Charnovitz, Steve, çThe Moral Exception in Trade Policyè, (1998) 38 Va. J. Intôl L., 689-745. 

 

Charnovitz, Steve «The WTO's Environmental Progress», (2007) 10:3 J Int Economic Law, 

685-706. 

 

Cheyne, Ilona, «The Precautionary Principle in EC and WTO Law: Searching for a Common 

Understanding», (2006) 8 Environmental Law Review 257. 

 

Cheyne, Ilona, «Life after the Biotech Products Dispute», (2008) 10 Environmental Law 

Review 52. 

 

Cheyne, Ilona, «Proportionality, Proximity and Environmental Labelling in WTO Law», 

(2009) 12:4 J Int Economic Law 927. 

 

Choi, Won Mog, «Overcoming the Aim and Effect Theory : Interpretation of the Like Product 

in GATT Article III » (2002) U.C. Davis J. of Intôl L & Polôy 8:1 p.107 

 

Cossy, Mireille, «International economic law with a human face», (1999) 33:1 J. World Trade 

182. 

 



 

 38 

Covelli, Nick et Viktor Hohots, «The health regulation of biotech foods under the WTO 

agreements», (2003) 6:4 J Int Economic Law 773. 

 

Diebold, Nicolas F., «The Morals and Order Exceptions in WTO Law: Balancing the 

Toothless Tiger and the Undermining Mole», (2008) 11:1 J Int Economic Law 43. 

 

Dommen, Caroline, «Raising Human Rights Concerns in the World Trade Organization: 

Actors, Processes and Possible Strategies», (2002) 24:1 Hum. Rts. Q. 1. 

 

Dufour, Geneviève, «Les OGM à l'OMC: Résumé critique du rapport du groupe spécial dans 

l'affaire CE-Produits Biotechnologiques», (2007) Hors-série R.Q.D.I. 281. 

 

Dufour, Geneviève «Organe de règlement des différends de l'Organisation mondiale du 

commerce (OMC)», (2007) 20:1 R.Q.D.I. 427. 

 

Doumbia-Henry, Cleopatra et Gravel, Éric « Accords de libre-échange et droits des 

travailleurs :évolution récente » (2006) 145:3 Revue internationale du travail 211 

 

Eggers, Barbara et Ruth Mackenzie, «The Cartagena Protocol on Biosafety», (2000) 3:3 J Int 

Economic Law 525. 

 

Fayette, Louise de la, «United States-Import Prohibition of Certain Shrimp and Shrimp 

Products-Recourse to Article 21.5 of the DSU by Malaysia», (2002) 96:3 A.J.I.L. 685. 

 

Fedderson, Christoph T., «Focusing on Substantive Law in International Economic Relations: 

The Public Morals of GATTôs Article XX(a) andñConventionalò Rules of Interpretation», 

(1998) 7:1 Minn. J. Global Trade 75. 

 

Gaines, Sanford E., «The WTO's reading of the GATT article XX chapeau: A disguised 

restriction on environmental measures», (2001) 22:4 U. Pa. J. Int'l Econ. L. 739. 

 

Gaines, Sanford E., «Processes and Production Methods: How to Produce Sound Policy for 

Environmental PPM-Based Trade Measures?», (2002) 27:2 Colum. J. Envtl. L. 383. 

 

Galantucci, Robert, «Compassionate Consumerism within the GATT Regime: Can Belgium's 

Ban on Seal Product Imports Be Justified Under Article XX?», (2009) 39 Cal. W. Int'l L.J. 

281. 

 

Grando, Michelle T., «Bibliography on WTO Dispute Settlement :Volumes 1-11 (1998-

2008)», (2009) 12:1 J Int Economic Law 247. 

 

Henckels, Caroline, «GMOs in the WTO: A Critique of the Panel's Legal Reasoning in EC-

Biotech», (2006) 7 M.J.I.L. 279. 

 

Henckels, Caroline, «Overcoming jurisdictional isolationism at the WTO-FTA nexus: A 

potential approach for the WTO», (2008) 19:3 E.J.I.L. 571. 

 

Howse, Robert, «The World Trade Organization and the Protection of Workers' Rights», 

(1999) 3 J. Small & Emerging Bus. L. 331. 

 



 

 39 

Howse, Robert et Regan, Donald, «The Law of Environmental "PPMs" in the WTO: 

Debunking the Myth of Illegality», (2002) 27 Yale J. Int'l L. 59. 

 

Howse, Robert, «The Appellate Body Rulings in the Shrimp/Turtle Case: A New Legal 

Baseline for the Trade and Environment Debate», (2002) 27 Colum. J. Envtl. L. 491. 

 

Howse, Robert, «Back to Court After Shrimp/Turtle? Almost but not Quite Yet: India's Short 

Lived Challenge to Labor and Environmental Exceptions in the European Union's 

Generalized System of Preferences», (2002-2003) 18 Am. U. Int'l L. Rev. 1333. 

 

Howse, Robert et Donald H. Regan, «The product/process distinction - an illusory basis for 

disciplining 'unilateralism' in trade policy», (2000) 11:2 Eur J Int Law 249. 

 

Howse, Robert et Makau Mutua, « Protection des droits humains et mondialisation de 

lô®conomie ï Un d®fi pour lôOMC » (janvier 2000), en ligne : Droits et Démocratie 

http://www.ichrdd.ca/ 

 

Hudec, Robert E, çGATT/WTO Constraints on National Regulation: Requiem for  an ñAim 

And Effects Testòè (1998) 32 IntôL Lawyer, p. 619 

 

Jackson, John H., «Comments on Shrimp/Turtle and the product/process distinction», (2000) 

11:2 Eur J Int Law 303. 

 

Konstantinov, Boyan, «Human Rights and the WTO: Are They Really Oil and Water», (2009) 

43:2 J. World Trade 317. 

 

Kysar, Douglas A., «Preferences for Processes: The Process/Product Distinction and the 

Regulation of Consumer Choice», (2004) 118:2 Harvard L. Rev. 525. 

 

Lane, Katie A., «Protectionism or Environmental Activism? The WTO as a Means of 

Reconciling the Conflict between Global Free Trade and the Environment», (2001) 32:1 The 

University of Miami Inter-American Law Review 103. 

 

Lavranos, Nikolaos et Nicolas Vielliard, «The Brazilian Tyres Case: Competing Trade and 

Non-Trade Interests and Competing Jurisdictions between MERCOSUR and WTO», (2008) 

October 2008 E.E.E.L.R. 306. 

 

Lieberman, Sarah et Tim Gray, «The World Trade Organization's Report on the EU's 

Moratorium on Biotech Products: The Wisdom of the US Challenge to the EU in the WTO», 

(2008) 8:1 Global Environmental Politics 33. 

 

MacKenzie, Ruth, «The Cartagena Protocol after the First Meeting of the Parties», (2004) 

13:3 R.E.C.I.E.L. 270. 

 

Marceau, Gabrielle et Joel P. Trachtman, «The Technical Barriers to Trade Agreement, the 

Sanitary and Phytosanitary Measures Agreement, and the General Agreement on Tariffs and 

Trade: a map of the World Trade Organization law of domestic regulation of goods», (2002) 

36:5 J. World Trade 811. 

 

http://www.ichrdd.ca/


 

 40 

Marwell, Jeremy C., «Trade and morality: The WTO public morals exception after 

gambling», (2006) 81:2 New York University Law Review 802. 

 

Mavroidis, Petros C., «Trade and Environment after the Shrimps-Turtles Litigation», (2000) 

34:1 J. World Trade 73.  

 

Mbengue, Makane Moïse et Thomas, Urs P. « Le Codex alimentarius, le Protocole de 

Cartagena et lôOMC : une relation triangulaire en ®mergence? è (2004) XLII:130 Revue 

européenne des sciences sociales 229. 

 

McGrady, Benn, «Necessity Exceptions in WTO Law: Retreaded Tyres, Regulatory Purpose 

and Cumulative Regulatory Measures», (2009) 12:1 J Int Economic Law 153. 

 

McGrady, Benn, « Fragmentation of International Law or « Systemic Integration » of Treaty 

regimes: EC-Biotech Products and the Proper Interpretation of Article 31(3)(c) of the Vienna 

Convention on the Law of Treaties » (2008) 42:4 J. World Trade 589 

 

Morgan, David et Gavin Goh, «Genetically modified food labelling and the WTO 

agreements», (2004) 13:3 R.E.C.I.E.L. 306. 

 

Noiville, Christine, « Br¯ves r®flexions sur la reconnaissance dôun ç droit ¨ la diff®rence 

alimentaire » dans le commerce international », (2003) 45:1 Sociologie du travail à la p. 75 

 

Ozbirn, Jasper L., «An Analysis and Synthsis of the Decisional Law Applying Article XX(g) 

of the General Agreement on Tariffs and Trade», (2008) 21 Pac. McGeorge Global Bus. & 

Dev. L.J. 371. 

 

Pauwelyn, Joost, «The role of public international law in the WTO: How far can we go?», 

(2001) 95:3 A.J.I.L. 535. 

 

Pauwelyn, Joost, «How to win a World Trade Organization dispute based on non-World 

Trade Organization law?», (2003) 37:6 J. World Trade 997. 

 

Pauwelyn, Joost, « Recent Books on Trade and Environment : GATT Phantoms Still Haunt 

the WTO» (2004) 15 E.J.I.L 575 

 

Pauwelyn, Joost, «Rien ne va plus? Distinguishing domestic regulation from market access in 

GATT and GATS», (2005) 4:2 World Trade Review 131. 

 

Porges, Amelia et Trachtman, Joel, «Robert Hudec and Domestic Regulation: The 

Resurrection of Aim and Effects» (2003) 37:4 Journal of World Trade 783. 

 

Qin, Julia Ya, «Defining nondiscrimination under the law of the World Trade Organization», 

(2005) 23 B.U. Int'l L.J. 215. 

 

Regan, Donald H., «The meaning of 'necessary' in GATT Article XX and GATS Article XIV: 

the myth of cost-benefit balancing», (2007) 6:3 World Trade Review 347. 

 



 

 41 

Roessler, Friedler  «Beyond the Ostensible : A tribute to Professor Robert Hudecôs Insights on 

the Determination of the Likeness of Products Under the National Treatment Provisions of the 

General Agreement on Tariffs and Trade»  (2003) 37:4 Journal of World Trade 771. 

 

Runge, C. Ford et Lee Ann Jackson, «Labelling, Trade and Genetically Modified 

Organisims», (2000) 34:1 J. World Trade 111. 

 

Schoenbaum, Thomas J., «International Trade and Protection of the Environment: The 

Continuing Search for Reconciliation», (1997) 91:2 A.J.I.L. 268. 

 

Schultz, Jennifer, «The GATT/WTO Committee on Trade and the Environment--Toward 

Environmental Reform», (1995) 89:2 A.J.I.L. 423. 

 

Sheldon, Ian, «Food Principles: Regulating Genetically Modified Crops after the 2006 WTO 

Ruling», (2007) 14:1 Brown Journal of World Affairs 121. 

 

Simon, Lester, «European Communities-Measures Affecting The Approval and Marketing of 

Biotech Products. WT/DS291/R, WT/DS292/R, & WT/DS293/R», (2007) 101:2 A.J.I.L. 453. 

 

Sykes, Alan O., «Regulatory Protectionism and the Law of International Trade», (1999) 66:1 

U. Chicago L. Rev. 1. 

 

Sykes, Alan O., «The Least Restrictive Means», (2003) 70 U. Chicago L. Rev. 403. 

 

Tiberghien, Yves, «Competitive Governance and the Quest for Legitimacy in the EU: the 

Battle over the Regulation of GMOs since the mid-1990s», (2009) 31:3 European Integration 

389. 

 

Trachtman, Joel P., «Regulatory jurisdiction and the WTO», (2007) 10:3 J Int Economic Law 

631. 

 

Winham, Gilbert R., «The GMO Panel: Applications of WTO Law to Trade and Agricultural 

Biotech Products», (2009) 31:3 European Integration 409. 

 

Young, Margaret A., «The Wto's Use of Relevant Rules of International Law: An Analysis of 

the Biotech Case», (2007) 56:4 I.C.L.Q. 907. 

 

Zurek, Laylah, «The EC Biotech dispute - How the WTO fails to consider cultural factors in 

the genetically modified food debate», (2007) 42 Tex. Int'l L.J. 345. 

 

6. Dictionnaire 

Salmon, Jean A., Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001. 

 

 

7. Thèses et mémoires 

 

Bartenstein, Kristin, L'antagonisme "commerce et environnement" ou Le principe de 

développement durable comme fil conducteur pour la réconciliation des intérêts commerciaux 

et environnementaux sous l'article XX du GATT, Thèse de doctorat, Université Laval, 2007. 



 

 42 

Bonnin, Coralie Angélique, Sécurité alimentaire et OGM : enjeux et perspectives du droit 

international et des droits canadien et européen, Mémoire de maîtrise en droit, , Université 

Laval, Québec, 2004. 

Dufour, Geneviève,  Le commerce international des OGM dans le cadre de lôOMC : analyse 

de la marge de manîuvre r®glementaire des £tats en mati¯re sanitaire et environnementale 

au regard des Accords SPS, OTC et du GATT, Thèse de doctorat en droit, Université de Paris-

Sud 11, 2009.  

 

8. Publications et documents internationaux 

 

Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, « Rapport de la 7
e
 session du 

Groupe spécial intergouvernemental du Codex sur les aliments dérivés des biotechnologies », 

24 au 28 septembre 2007, Chiba, ALINORM 08/31/34 à la p. 52, Section 3, §7. 

 

FAO (Stephano Burchi et Kerstin Mechlem for the Development Law Service FAO legal 

service), « Groundwater in international law-Compilation of treaties and other legal 

instruments », Rome, 2005. 

 

OMS, « 20 Questions sur les aliments transgéniques », en ligne :   OMS 

<http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/en/20questions_fr.pdf>. 

OMS, « Biotechnologie moderne, santé et développement : ®tude ¨ partir dôexemples 

concrets », (2005), en ligne : OMS  

http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/biotech_fr.pdf> à la p. iii. 

 

CDI, Conclusions des travaux du Groupe dô®tude de La fragmentation du droit international : 

difficult®s d®coulant de la diversification et de lôexpansion du droit international , Doc. Off. 

AGNU, 58
e
 sess., Doc. NU A/61/10 (2006) 

CDI, Projet dôarticles sur le droit des aquif¯res transfronti¯res et commentaires y relatifs, 

Doc. Off. AGNU, 60
e
 sess., Ann. CDI, 2008, Vol. II(2). 

Haut-commissariat des Nations Unies aux droits de lôhomme, Les droits de lôhomme et les 

accords commerciaux internationaux ï Utilisation des clauses dôexception g®n®rale pour la 

protection des droits de lôhomme, HR/PUB/05/5, New York et Genève, 2005 

Hakan Nordstrom et Scott Vaughan, Dossiers spéciaux - Commerce et environnement, 

Publications de lôOMC, 1999. 

http://www.who.int/foodsafety/publications/biotech/en/20questions_fr.pdf


 

 43 

TABLES DES MATIÈRES 

INDEX DES ABRÉVIATIONS ET ACRONYMES ..................................................................................... ii 
RÉSUMÉ DES FAITS .................................................................................................................................... iii 
RÉSUMÉ DE L'EXPOSÉ ÉCRIT ................................................................................................................. iv 

 

LES ARGUMENTS SUR LE FOND DU LITIGE .............................................................................. 1 

I. ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎÅ ÃÏÎÔÒÅÖÉÅÎÔ ÐÁÓ Û Ìȭ!ÃÃÏÒÄ /4# .............................................1 

A) ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÕÎ ÒîÇÌÅÍÅÎÔ ÔÅÃÈÎÉÑÕÅ ÐÏÕÒ ÃÅ ÑÕÉ ÅÓÔ ÄÅÓ Ⱥ produits 

de consommation »................................................................................................................................................. 1 

B) Même si le Règlement 211075 était un règlement technique pour ce qui est de tous les 

ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÑÕȭÉÌ ÖÉÓÅȟ ÉÌ ÓÅÒÁÉÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ς /4# .................................................................. 2 

1. Le Règlement 211075 accorde un traitement non moins favorable à tous les produits 

similaires ..................................................................................................................................................................................... 2 

a) Le soja transgénique et les « produits de consommation » ne sont pas similaires à leurs 

équivalents traditionnels ............................................................................................................................................... 2 

i. Les propriétés physiques, la nature et la qualité des produits ................................................... 3 

ii. Les goûts et habitudes des consommateurs ........................................................................................ 4 

iii. La pratique des États ...................................................................................................................................... 4 

2. ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎȭÁ ÎÉ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÎÉ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÄÅÓ ÏÂÓÔÁÃÌÅÓ ÎÏÎ  ÎïÃÅÓÓÁÉÒÅÓ 

au commerce international ................................................................................................................................................. 6 

a) Le Règlement 211075 est présumé ne pas créer un obstacle non nécessaire au  commerce 

ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÌ ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ ÑÕȭÉÌ ÖÉÓÅȢ .............................................................................................................. 6 

i. Le Règlement 211075 est conforme aux normes internationales pertinentes.................... 6 

ii. Le RèglemenÔ ςρρπχυ ÅÓÔ ïÌÁÂÏÒï ÅÔ ÁÄÏÐÔï ÅÎ ÖÕÅ ÄȭÁÔÔÅÉÎÄÒÅ ÌÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ïÎÕÍïÒïÓ Û 

ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ςȢς /4# ............................................................................................................................................................ 8 

b) 3ÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎȭÁ ÎÉ ÐÏÕÒ ÏÂÊÅÔ ÎÉ ÐÏÕÒ ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÃÒïÅÒ ÕÎ ÏÂÓÔÁÃÌÅ 

non nécessaire au commerce international .......................................................................................................... 8 

II. Le Règlement 211075 est compatible avec le GATT..............................................................9 

A) Les PMP non reliés aux caractéristiques des produits sont couverts par le champ 

ÄȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ) ÅÔ ))) ÄÕ '!44 ..................................................................................................... 9 

B) ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÅÓÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ ) ÄÕ '!44 .............................................. 10 

C) ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÅÓÔ ÃÏÍÐÁÔÉÂÌÅ ÁÖÅÃ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ )))ȡτ ÄÕ '!44 ....................................... 11 

1. ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÎȭÁÃÃÏÒÄÅ ÐÁÓ ÕÎ ÔÒÁÉÔement moins favorable au soja transgénique par rapport 

à des produits similaires ................................................................................................................................................... 11 

2. 3ÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÍÏÔÉÖï ÐÁÒ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÆÓ ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎÎÉÓÔÅÓ 

(aim and effects test) .......................................................................................................................................................... 12 

D) ,ȭÁÒÔÉÃÌÅ 8) '!44 ÅÓÔ ÉÎÁÐÐÌÉÃÁÂÌÅ ÁÕ ÄÉÆÆïÒÅÎÄ ............................................................................. 14 

III. 3ÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅÍÅÎÔȟ ÌÅ 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÅÓÔ ÊÕÓÔÉÆÉï ÓÏÕÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 88 ...................... 14 



 

 44 

A) Le Règlement 211075, malgré ses effets extraterritoriaux, ÅÓÔ ÊÕÓÔÉÆÉÁÂÌÅ ÓÏÕÓ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 

88 ÄÕ '!44 ÐÕÉÓÑÕȭÁÄÏÐÔï ÃÏÎÆÏÒÍïÍÅÎÔ Û ÌÁ ÊÕÒÉÓÐÒÕÄÅÎÃÅ ÄÅ Ìȭ/-# ÅÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÓÐÈîÒÅ ÄÅ 

compétence de la Pèverte ................................................................................................................................. 15 

1. Le Règlement 211075 est conforme à la théorie générale des compétences étatiques ........... 17 

2. ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎÅ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÐÁÓ ÄÅ ÌȭÉÎÇïÒÅÎÃÅ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÁÆÆÁÉÒÅÓ ÉÎÔïÒÉÅÕÒÅÓ ÄȭÕÎ ÁÕÔÒÅ 

État 18 

B) ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÅÓÔ ÃÏÎÆÏÒÍÅ ÁÕ ÔÅÓÔ ÅÎ ÄÅÕØ ïÔÁÐÅÓ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 88 ....................................... 19 

1. ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÒÅÌîÖÅ ÄÅÓ ÐÁÒÁÇÒÁÐÈÅÓ ɉÁɊȟ ɉÂɊ ÅÔ ɉÇɊ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 88 ................................. 19 

a) Paragraphe XX (a) .............................................................................................................................................. 19 

i. ,ȭÅØÃÅÐÔÉÏÎ ÄÅ ÍÏÒÁÌÉÔï ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÐÅÕÔ ðÔÒÅ ÉÎÔÅÒÐÒïÔïÅ Û ÌÁ ÌÕÍÉîÒÅ ÄÅÓ droits humains 

et des normes internationales du travail ....................................................................................................... 20 

ii. Le Règlement 211075 vise la protection de la moralité publique .......................................... 21 

iii. Le Règlement 211075 est nécessaire à la protection de la moralité publique ................. 21 

b) Paragraphe XX(b) ............................................................................................................................................... 23 

i. Le Règlement 211075 est destiné à la protection de la santé et de la vie des personnes 

et des animaux ........................................................................................................................................................... 23 

ii. Le Règlement 211075 est nécessaire à la protection de la vie et de la santé des 

personnes et des animaux .................................................................................................................................... 24 

c) Paragraphe XX (g) .............................................................................................................................................. 25 

i. La notion de ressources naturelles épuisables doit être interprétée largement et de 

manière évolutive ..................................................................................................................................................... 25 

ii. Le Règlement 211075 se rapporte à la conservation de ces ressources naturelles 

épuisables .................................................................................................................................................................... 25 

iii. Le Règlement 211075 est appliqué conjointement avec des restrictions à la production 

ou à la consommation nationale ........................................................................................................................ 27 

2. ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ÒÅÓÐÅÃÔÅ ÌÅÓ ÅØÉÇÅÎÃÅÓ ÄÕ ÔÅØÔÅ ÉÎÔÒÏÄÕÃÔÉÆ ÄÅ ÌȭÁÒÔÉÃÌÅ 88 '!44 .......................... 27 

a) ,ȭÁÐÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÄÕ 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎÅ ÃÒïÅ ÁÕÃÕÎÅ ÄÉÓÃÒimination .......................................... 27 

b) 3ÕÂÓÉÄÉÁÉÒÅÍÅÎÔȟ ÓÉ ÌÅ 'ÒÏÕÐÅ ÓÐïÃÉÁÌ ÃÏÎÓÔÁÔÁÉÔ ÌȭÅØÉÓÔÅÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÄÉÓÃÒÉÍÉÎÁÔÉÏÎȟ ÃÅÌÌÅ-ci 

ÎȭÅÓÔ ÎÉ ÁÒÂÉÔÒÁÉÒÅ ÎÉ ÉÎÊÕÓÔÉÆÉÁÂÌÅ ............................................................................................................................. 28 

c) ,Å 2îÇÌÅÍÅÎÔ ςρρπχυ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÁÐÐÌÉÑÕï ÄÅ ÆÁëon à constituer une restriction déguisée 

au commerce international ........................................................................................................................................ 29 

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DEMANDÉES ..................................................... 30 

BIBLIOGRAPHIE ............................................................................................................................. 31 
 

 


